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			PrÉambule

			 

			Travailler en bibliothèque est un privilège, c’est un métier de culture, de convictions et de persévérance. C’est un environnement sans cesse en mouvement, en évolution que l’on se doit de suivre pour pouvoir satisfaire nos usagers tant au niveau des collections que des services. C’est un métier riche en connaissances professionnelles, environnementales et administratives. C’est un métier qui dépasse notre culture professionnelle de base. Un bibliothécaire doit être à la fois un bibliothécaire, un informaticien, un catalogueur, un formateur, un pédagogue, un médiateur, un animateur, un technicien assurant la maintenance des appareils de reprographie, un secouriste, un relieur, un déménageur, un diplomate, un communicant, un architecte décorateur, un manager, c’est un peu une liste à la Prévert… qui incarne notre métier, qui incarne nos métiers. Ce sont des métiers passionnants pratiqués dans des lieux aussi différents et riches qu’il en existe. S’enrichir professionnellement, c’est se former, lire la documentation professionnelle, visiter, échanger avec nos tutelles, des professionnels et nos usagers. C’est aussi se remettre en question, s’ouvrir sur de nouvelles pratiques et sur de nouveaux usages, qui peuvent entraîner moult débats, riches échanges, qui construisent les bibliothèques d’aujourd’hui et de demain. Travailler en bibliothèque n’est pas travailler pour soi, mais pour et avec les autres, la bibliothèque a un rôle social, éducatif, culturel, informationnel. Nous, bibliothécaires, sommes les médiateurs, les liens entre nos usagers et ces rôles qui nous sont attribués, et ce ne sont pas des moindres.

			 

			Pour accéder à un des emplois qui vous ouvrira la porte de ces lieux magiques et exigeants, il faut décrocher un concours. Pour cela, il faut un grand investissement personnel, un travail de fond, des lectures, des visites, des échanges avec des professionnels, des contrats de travail, si possible, aussi. Réussir un concours, c’est le préparer. Un concours se réussit uniquement en le travaillant, en persévérant, en comprenant, en faisant preuve de réflexion et, quelquefois, en apprenant scolairement des notions. Un concours ne se réussit pas toujours dès le premier essai, mais au bout de plusieurs. Le poste idéal n’est pas toujours le premier, il se construit au fur et à mesure du parcours professionnel, de la connaissance et pratique des structures dans lesquelles nous avons travaillé. Le métier de bibliothécaire n’est pas un long fleuve tranquille, mais c’est un fleuve plein de surprises, de tourbillons de cultures, de rencontres passionnées et passionnantes qui nous permettent de prendre de jolis affluents, mais aussi d’affronter quelques rapides et trous d’eau qui nous rendent plus fiers du métier que nous défendons et que nous portons. Deux maîtres mots définissent notre métier : convictions et persévérance.

			 

			Cet ouvrage a pour but de vous présenter, de vous préparer aux concours et examens professionnels des bibliothèques, qu’ils soient de la fonction publique territoriale ou d’État. Les uns comme les autres demandent une organisation de travail ainsi qu’une préparation sérieuse et rigoureuse. Cet ouvrage vous présente dans un premier temps les concours et examens professionnels par catégorie et par fonction publique en y incluant les retours des jurys de concours. Ensuite, les épreuves d’admissibilité et d’admission sont listées et une méthodologie, pour chaque type d’épreuve, est suggérée. 200 questions, couvrant l’ensemble des concours, tentent de répondre aux programmes, excepté aux actualités économiques, sociales et culturelles. 200 questions auxquelles vous devrez tenter de répondre, 200 questions dont vous devrez connaître les réponses pour réussir votre concours ou examen professionnel.

			 

			En annexe sont mis les textes fondateurs de l’essence de notre métier, ce sont nos guides spirituels à nous, bibliothécaires, à lire et relire afin de ne pas oublier pourquoi nous avons choisi ce métier, ces métiers.

			Le 22 décembre 2021 est parue au Journal officiel la première loi relative aux bibliothèques et au développement de la lecture publique, la loi dite « Robert », nom de la sénatrice Sylvie Robert qui a rédigé la proposition de loi. Cette loi définit ce qu’est une bibliothèque municipale ou intercommunale, et en précise les missions. Le texte de loi dans son intégralité est consultable en annexe de cet ouvrage.

			Il va sans dire que l’ensemble des documents ou extraits de documents sont utilisés avec l’aval des auteurs ou sont libres de droit.

			 

			Bonne lecture, travail, révision et réussite au concours !

			Valérie Schietecatte

			Bluesky : valschietecatte.bsky.social

			LinkedIn : www.linkedin.com/in/valérie-schietecatte-b3781291

			 

			Les URL des notes de bas de page sont suivis d’une date de consultation comme : www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000693095 (consulté le 30/12/2024). Cette date permet de fixer dans le temps une information. Si vous consultez le site cité et que l’information mentionnée ne correspond plus avec les écrits de cet ouvrage, c’est qu’une mise à jour a été faite depuis cette date.

		


		
			

			1| Présentation des concours et examens professionnels des bibliothèques, fonction publique d’État et territoriale (cat. C, B et A)

			 

			
■ Les concours de recrutement, les examens professionnels d’avancement et les examens professionnalisÉs rÉservÉs, des personnels des bibliothÈques d’État

			 

			Les concours d’État des bibliothèques sont des concours de recrutement. Cela signifie que le candidat lauréat sera affecté après avoir formulé des vœux à un poste sur un établissement national.

			 

			Les examens professionnels d’avancement ont pour but de favoriser la promotion interne et ne concernent que les personnels appartenant déjà à l’administration, sous certaines conditions fixées dans les statuts particuliers de chaque corps concerné. Les examens professionnels d’avancement sont au nombre de trois : bibliothécaire hors classe, bibliothécaire assistant spécialisé de classe supérieure et bibliothécaire assistant spécialisé de classe exceptionnelle.

			 

			Des emplois dans les corps des personnels des bibliothèques sont proposés aux travailleurs handicapés au titre de l’obligation d’emploi dans les universités. Ces emplois sont proposés par la voie contractuelle.

			 

			Concours et examen professionnalisé réservé de magasinier principal de 2e classe : missions, épreuves, programme

			 

			■ Lieux d’exercice et missions

			 

			Le corps, de catégorie C, des magasiniers des bibliothèques est à vocation interministérielle relevant du ministre chargé de l’Enseignement supérieur. Le corps des magasiniers comporte trois grades : le corps des magasiniers des bibliothèques, le corps des magasiniers des bibliothèques principaux de 2e classe et le corps des magasiniers des bibliothèques principaux de 1re classe.

			 

			Selon le décret n° 88-646 du 6 mai 1988 relatif aux dispositions statutaires applicables au corps des magasiniers des bibliothèques[1], « ils exercent leurs fonctions dans les bibliothèques, services ou établissements publics relevant du ministère chargé de l’Enseignement supérieur, du ministre chargé de la Culture ou d’autres départements ministériels ».

			 

			Les missions des magasiniers évoluent selon le grade sont les suivantes :

			• accueil, information et orientation du public ;

			• participation au classement et à la conservation des collections de toute nature en vue de leur consultation sur place et à distance ;

			• équipement et l’entretien matériel des collections ainsi que celui des rayonnages ;

			• veille à la sécurité des personnes ainsi qu’à la sauvegarde et à la diffusion des documents ;

			• les tâches de manutention nécessaires à l’exécution du service.

			 

			« Les magasiniers principaux et, à titre exceptionnel, les magasiniers peuvent être responsables d’une équipe de magasiniers. Dans cette situation, ils organisent le travail de l’équipe ; ils participent à l’exécution des tâches qui sont confiées aux membres de l’équipe et en suivent la réalisation » comme mentionné dans le même décret.

			 

			Seul le recrutement des magasiniers des bibliothèques principaux 2e classe fait l’objet d’un recrutement par voie de concours.

			 

			Les recrutements directs de magasiniers et magasinières du premier grade, ainsi que les recrutements Pacte (parcours d’accès aux carrières de la fonction publique territoriale, hospitalière et d’État), sont des recrutements dont la procédure est déconcentrée au niveau des établissements.

			 

			Le recrutement direct sans concours s’effectue par la voie de commissions de sélection. Il permet d’accéder directement au corps de magasinier des bibliothèques. Les inscriptions se font directement auprès des services organisateurs. Le dossier comporte un curriculum vitæ détaillé indiquant le niveau d’études ainsi que, le cas échéant, le contenu et la durée des formations suivies et des emplois occupés et une lettre de candidature. Les dossiers sont examinés et sélectionnés par une commission puis les candidats retenus sont auditionnés. À l’issue des auditions, la commission arrête la liste des candidats aptes au recrutement qui pourront être nommés en qualité de stagiaire.

			 

			Le recrutement par la voie du Pacte (parcours d’accès aux carrières de la fonction publique territoriale, hospitalière et d’État) permet d’être recruté sur des emplois de catégorie C dans la fonction publique. Si des personnes répondent aux conditions suivantes, elles pourront avoir accès au recrutement par cette voie :

			• jeunes âgés de 28 ans au plus sans diplôme, ni qualification professionnelle ou dont le niveau de qualification est inférieur au bac. Les titulaires d’un BEP ou d’un CAP sont donc éligibles au dispositif ;

			

			• personnes en situation de chômage de longue durée, âgées de 45 ans et plus, et bénéficiaires du revenu de solidarité active (RSA), de l’allocation spécifique de solidarité (ASS) ou de l’allocation aux adultes handicapés (AAH) et pour les départements d’outre-mer et les collectivités de Saint-Barthélemy, Saint-Martin et Saint-Pierre-et-Miquelon, du revenu minimum d’insertion (RMI) ou de l’allocation de parent isolé (API) ;

			• de nationalité française ou en cours de naturalisation ou relever d’un État membre de l’Union européenne ou de l’Espace économique européen, d’Andorre, de Monaco ou de la Suisse.

			 

			Le Pacte est un contrat d’une durée de 12 à 24 mois à temps plein contenant une période d’essai de deux mois. Le lauréat intègre une formation en alternance en vue d’acquérir une qualification en lien avec l’emploi exercé, à l’issue de ce parcours de professionnalisation, le Pacte permet d’être titularisé dans le corps ou le cadre d’emplois visé, à l’échéance du contrat et après vérification de ses aptitudes par une commission.

			 

			Les inscriptions se font via France Travail. La sélection se fait par dossier puis par audition. Le candidat doit s’inscrire auprès du centre France Travail dont relève son domicile.

			 

			Ce recrutement dans le cadre du Pacte se fait en deux temps :

			1re phase : examen des dossiers des candidats transmis par France Travail par une commission.

			2e phase : audition des candidats sélectionnés par la commission.

			 

			■ Épreuves et attentes du jury

			 

			Les concours externe et interne

			 

			Tous les sujets de concours sont disponibles sur la page web du ministère de l’Enseignement supérieur : www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/cid55666/sujets-des-concours-de-bibliotheques.html (consultée le 23/10/2024).

			 

			Pour le concours de magasinier des bibliothèques principal de 2e classe, la totalité des épreuves est mentionnée sur l’arrêté du 23 juillet 2007[2], modifié le 7 mars 2018, fixant les modalités d’organisation du concours externe et du concours interne de recrutement de magasiniers des bibliothèques principaux de 2e classe.

			 

			Le concours interne est ouvert aux fonctionnaires et agents contractuels de la fonction publique de l’État, de la fonction publique territoriale et de la fonction publique hospitalière, aux militaires, ainsi qu’aux agents en fonction dans une organisation internationale intergouvernementale comptant au moins un an de services publics au 1er janvier de l’année au titre de laquelle ces concours sont organisés.

			 

			Les épreuves d’admissibilité sont au nombre de deux :

			• la rédaction, à partir de données communiquées au candidat, d’une note sur la résolution d’un problème pratique relatif à une situation à laquelle un magasinier des bibliothèques principal de 2e classe peut être confronté, d’une durée de deux heures et d’un coefficient trois ;

			• un questionnaire portant sur l’organisation et le fonctionnement des bibliothèques, l’informatique appliquée aux bibliothèques, la gestion, la communication et la conservation des collections. Cet écrit est d’une durée d’une heure et d’un coefficient deux. Il consiste en « […] une série de 8 à 10 questions à réponse courte » (Rapport de jury 2019).

			 

			Deux épreuves d’admission sont notifiées :

			• une épreuve destinée à apprécier l’aptitude du candidat à effectuer des opérations de classement, d’une durée de vingt minutes et d’un coefficient un ;

			• un entretien avec le jury permettant d’apprécier les connaissances du candidat et son aptitude à exercer les fonctions de magasinier des bibliothèques principal de 2e classe, d’une durée de vingt minutes et d’un coefficient quatre.

			 

			Le jury mentionne à propos de la note : « D’une manière générale, le jury recommande aux candidats de consacrer du temps à lire le sujet avec une attention soutenue, qu’il s’agisse des données factuelles à prendre en compte ou de la nature exacte des questions posées. Le jury est également soucieux de la qualité de la rédaction de la note ; la plupart des copies ne comportaient  d’ailleurs, du point de vue de la syntaxe ou de l’orthographe, que des fautes vénielles. Enfin, la note doit traduire la capacité du candidat à situer son action au sein d’un service, d’une équipe, d’une hiérarchie » (Rapport IGB, 2019).

			 

			Il note également pour le questionnaire : « Si les questions ne comportent pas de chausse-trappe, savoir y répondre suppose des connaissances professionnelles précises ou, pour les candidats n’ayant pas d’expérience en bibliothèque, un apprentissage solide de l’ensemble des notions énumérées dans le programme actualisé du concours. »

			 

			Pour les épreuves d’admission, le même rapport souligne : « La plupart des candidats ont globalement réussi cette épreuve, qui requiert une réelle capacité de concentration ; certains ont buté sur les deux ou trois formes les moins habituelles de cotes ou de titres. »

			 

			

			■ Programme

			 

			Pour le concours de magasinier, le programme est fixé sur l’arrêté du 5 février 2018[3].

			 

			Connaissances administratives

			• Notions sur l’organisation de l’Union européenne, de l’État, des collectivités territoriales et de leurs groupements

			• Notions sur les personnels de l’État et des collectivités territoriales (en particulier, ceux des bibliothèques)

			• Droits et obligations des fonctionnaires

			 

			Connaissances professionnelles

			• Notions sur les tutelles des bibliothèques

			• Notions sur les missions et l’offre de services des différents types d’institutions documentaires :

			– Bibliothèque nationale de France

			– Bibliothèque publique d’information

			– Agence bibliographique de l’enseignement supérieur

			– Centre technique du livre de l’enseignement supérieur

			– Les bibliothèques des universités

			– Les bibliothèques des grands établissements

			– Les bibliothèques départementales, municipales et intercommunales

			• Collections (dont ressources numériques) :

			– Modes d’accroissement

			– Traitement des documents

			– Conservation (désherbage, conditions de conservation selon les différents supports)

			– Conditionnement, reliure, réparations

			– Catalogues, classifications et classements

			• Services aux publics :

			– Accueil et information

			– Communication des documents, prêts

			– Sécurité des publics, des locaux et des collections

			– Recherche documentaire

			• Notions sur la coopération et les réseaux :

			– Catalogues collectifs

			– Conservation partagée

			 

			

			Concours et examens professionnels de bibliothécaire assistant spécialisé : missions, épreuves, programme

			 

			■ Lieux d’exercice et missions

			 

			Le corps, de catégorie B, des bibliothécaires assistants spécialisés est à vocation interministérielle relevant du ministre chargé de l’Enseignement supérieur. Il comprend trois grades : la classe normale, la classe supérieure et la classe exceptionnelle.

			 

			Selon le décret n° 2011-1140 du 21 septembre 2011 portant statut particulier du corps des bibliothécaires assistants spécialisés[4], « ils exercent principalement leurs missions dans les bibliothèques, services ou établissements publics relevant du ministère chargé de l’Enseignement supérieur et, le cas échéant, dans d’autres départements ministériels ou leurs établissements publics ».

			 

			Les missions des bibliothécaires assistants spécialisés évoluent selon le grade.

			 

			Les bibliothécaires assistants spécialisés :

			• effectuent des tâches spécialisées dans le domaine du traitement et de la conservation des collections de toute nature ainsi que dans celui de leur gestion documentaire ;

			• mettent les ressources documentaires à la disposition du public ;

			• accueillent, renseignent et informent les usagers ;

			• peuvent être chargés de la gestion des magasins, des lieux accessibles au public et des matériels, notamment des matériels d’accès à l’information ;

			• ont vocation à encadrer les personnels chargés du magasinage ;

			• peuvent se voir confier des fonctions touchant à la sécurité des personnes, des locaux et des collections.

			 

			Les bibliothécaires assistants spécialisés de classe supérieure et ceux de classe exceptionnelle ont vocation à effectuer des tâches spécialisées exigeant une qualification professionnelle particulière. Les bibliothécaires assistants spécialisés de ces deux classes :

			• peuvent notamment assurer le signalement et l’indexation des documents, effectuer des recherches bibliographiques et documentaires, coordonner les travaux techniques courants ;

			• participent à l’accueil des utilisateurs, à leur formation et à la formation professionnelle dans leur domaine de compétence ;

			• participent à des tâches liées à l’action culturelle et à la valorisation des fonds ;

			• participent à l’accueil du public.

			 

			

			■ Épreuves et attentes du jury

			 

			Les concours externe et interne

			 

			Tous les sujets de concours sont disponibles sur la page web du ministère de l’Enseignement supérieur : www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/cid55666/sujets-des-concours-de-bibliotheques.html  (consultée le 23/10/2024).

			 

			Deux concours existent pour accéder aux corps de bibliothécaires assistants spécialisés, l’un pour la classe normale, l’autre pour la classe supérieure. L’accès à la classe exceptionnelle se fait par voie d’un examen professionnel ou par voie de promotion.

			 

			Le concours de bibliothécaire assistant de classe normale

			 

			Pour le concours de bibliothécaire assistant spécialisé de classe normale, la totalité des épreuves est mentionnée sur l’arrêté du 23 mai 2012[5], consolidé le 16 octobre 2019, fixant les modalités d’organisation, le programme et la nature des épreuves des concours de recrutement dans le grade de bibliothécaire assistant spécialisé de classe normale.

			 

			Les deux concours, externe et interne, comportent une épreuve écrite d’admissibilité et une épreuve orale d’admission. Une note inférieure ou égale à 5 sur 20 est éliminatoire.

			 

			Dans son rapport 2024, le jury mentionne : « La session 2024 des concours de recrutement de bibliothécaire assistant spécialisé de classe normale confirme le niveau d’exigence et la très forte sélectivité des concours de catégorie B des bibliothèques. »

			 

			« L’épreuve écrite, résolution d’un cas pratique sous forme d’une note, requiert avant tout des candidats de se placer dans la situation d’un bibliothécaire assistant spécialisé chargé d’apporter une réponse opérationnelle à une situation concrète. À l’oral, les candidats doivent pouvoir présenter leur parcours et valoriser leurs motivations professionnelles en manifestant ouverture d’esprit et curiosité (actualité des bibliothèques, évolutions des métiers) : les lauréats devront en effet faire preuve d’adaptation au cours de leur vie professionnelle » (rapport de jury 2021).

			 

			Sur l’épreuve d’admissibilité aux concours, le rapport de jury 2024 souligne : « Un malus allant jusqu’à moins deux points pouvait être appliqué dans le cas où la récurrence des fautes de syntaxe, de grammaire ou d’orthographe devenait excessive au point de gêner la compréhension ou lorsque la présentation – ajouts, ratures, gommages – entravait outre mesure la lisibilité. »

			 

			Le concours externe est accessible à tout candidat titulaire d’un baccalauréat ou d’un titre équivalent.

			

			 

			• L’épreuve d’admissibilité, d’une durée de quatre heures et d’un coefficient deux, comporte deux parties :

			– une épreuve de cas pratique avec une mise en situation, à partir d’un dossier de dix pages au maximum ;

			– une série de quatre à six questions à réponse courte.

			 

			• L’épreuve orale d’admission consiste en un entretien avec le jury, à partir d’un texte ne pouvant excéder deux pages, portant sur les bibliothèques, leur organisation, leur fonctionnement, les services offerts aux publics. Elle comprend une préparation de vingt-cinq minutes, est d’une durée de vingt-cinq minutes dont dix minutes au plus pour le commentaire et de quinze minutes au moins pour l’entretien. Cette épreuve est dotée d’un coefficient trois.

			 

			En vue de l’épreuve d’entretien, le candidat admissible adresse une fiche individuelle de renseignement au service gestionnaire du concours à une date fixée dans l’arrêté d’ouverture du concours. Le jury dispose de cette fiche de renseignement pour la conduite de l’entretien. L’absence de fiche de renseignement ou sa transmission après la date limite (le cachet de la poste faisant foi) entraîne l’élimination du candidat qui n’est pas convoqué à l’épreuve d’admission. La fiche individuelle de renseignement est disponible sur le site internet du ministère de l’Enseignement supérieur.

			 

			Le concours interne est ouvert à tous les fonctionnaires justifiant de quatre ans de service public.

			 

			• L’épreuve d’admissibilités, d’une durée de quatre heures et d’un coefficient deux, comporte deux parties :

			– une épreuve de cas pratique avec une mise en situation, à partir d’un dossier de dix pages au maximum ;

			– une série de quatre à six questions à réponse courte.

			 

			• L’épreuve d’admission est un entretien avec le jury ayant pour point de départ un exposé de son parcours professionnel d’une durée de cinq minutes. Au cours de cet entretien, le candidat peut être interrogé sur les bibliothèques, leur organisation, leur fonctionnement, les services offerts aux publics. Cette épreuve est d’une durée de vingt-cinq minutes et d’un coefficient trois.

			 

			Comme pour les sessions précédentes, le jury pour la session 2024 a limité le nombre de questions à quatre. Les questions sont les mêmes pour les concours externe et externe.

			 

			

			Le candidat admissible à l’oral doit constituer et transmettre à une date au ministère précise un dossier de reconnaissance de l’acquis de l’expérience professionnelle (RAEP). Ce dossier est disponible sur le site du ministère.

			 

			Le jury note dans son rapport 2024 : « le dossier RAEP, en appui de la prestation, s’il n’est pas partie prenante de la note, fournit au jury une première approche du profil du candidat et l’oriente pour les questions à évoquer lors de l’entretien ».

			 

			Le concours de bibliothécaire spécialisé de classe supérieure

			 

			Pour le concours de bibliothécaire assistant spécialisé de classe supérieure, la totalité des épreuves est mentionnée sur l’arrêté du 23 mai 2012[6], modifié par un arrêté du 6 mars 2014, fixant les modalités d’organisation, le programme et la nature des épreuves des concours de recrutement dans le grade de bibliothécaire assistant spécialisé de classe supérieure.

			 

			Ce concours a lieu tous les deux ans.[7]

			 

			Le concours externe est accessible à tout candidat titulaire d’un diplôme validant deux années post-bac dans le monde du livre, des bibliothèques, de la documentation, de l’information scientifique et technique ou d’un diplôme équivalent.

			 

			• Les épreuves d’admissibilité sont :

			– une composition sur un sujet relatif aux bibliothèques, services de documentation et réseaux documentaires et à leur environnement professionnel, d’une durée de trois heures et d’un coefficient deux ;

			– des questions et cas pratiques portant sur l’information bibliographique, sa structure et ses accès. Deux de ces cas pratiques sont donnés et traités en langue étrangère : l’un est donné et traité en anglais uniquement ; l’autre est donné et traité en allemand, anglais, espagnol ou italien au choix du candidat qui se détermine le jour de l’épreuve. Pour cette épreuve, l’utilisation des normes officielles de catalogage et de traitement documentaire est autorisée. Cette épreuve est d’une durée de trois heures et d’un coefficient deux.

			 

			• L’épreuve d’admission est composée d’une interrogation par le jury sur un sujet portant sur la production et la diffusion des documents et sur l’organisation et le fonctionnement des bibliothèques, des services de documentation et des réseaux documentaires, suivie d’un entretien avec le jury. Cette épreuve comprend une préparation de vingt-cinq minutes et est d’une durée de vingt-cinq minutes, dont dix minutes maximum pour le sujet, et d’un coefficient quatre.

			

			 

			En vue de cette épreuve, le candidat admissible adresse une fiche individuelle de renseignement au service gestionnaire du concours à une date fixée dans l’arrêté d’ouverture du concours. Le jury dispose de cette fiche de renseignement pour la conduite de l’épreuve. L’absence de fiche de renseignement ou sa transmission après la date limite (le cachet de la poste faisant foi) entraîne l’élimination du candidat, qui n’est pas convoqué à l’épreuve d’admission. La fiche individuelle de renseignement est disponible sur le site internet du ministère de l’Enseignement supérieur.

			 

			Dans son rapport 2022, « le jury rappelle que la préparation aux épreuves tant écrites qu’orales sous tous leurs aspects est indispensable : maîtrise du temps imparti, qualité de l’expression, solides connaissances en matière de catalogage – et en particulier de la transition bibliographique en cours –, maîtrise de la méthodologie de la composition (concours externe), réflexion sur le parcours professionnel pour les candidats à l’interne… »

			 

			Sur la transition bibliographique, ce même rapport de jury 2022, souligne qu’il « est conscient de la difficulté engendrée par la transition bibliographique et l’évolution des normes de catalogage. […] Pour ce qui concerne le concours, les règles RDA-FR n’ont pas de caractère obligatoire tant que la nouvelle norme n’a pas été publiée. En l’absence d’un code de catalogage RDA-FR intégralement rédigé, et qui n’est de plus pas disponible sous format imprimé pour pouvoir être aisément consulté le jour de l’épreuve, le recours aux règles AFNOR de description ne saurait être pénalisé. Même si les normes AFNOR (en particulier : Z44-061, Z44-059) sont techniquement obsolètes, elles peuvent continuer à être appliquées lors du concours et font toujours partie des documents autorisés en salle d’examen lors de l’épreuve « Questions et cas pratiques ». Au cours des trois sessions précédentes, le jury a adopté la position suivante pour la correction des épreuves écrites : accepter les deux modes de traitement possibles à condition que le candidat applique la même logique de traitement à l’intégralité des cas traités. Toutefois, le candidat qui procèderait suivant les anciennes normes tout en intégrant les changements induits par les parties déjà rédigées de RDA-FR ne se verrait pas non plus pénalisé. Le seul critère de pénalisation est le recours incohérent, pour le même élément d’information, tantôt aux normes AFNOR, tantôt à RDA-FR (par exemple, un candidat qui indiquerait une fois toutes les fonctions d’un contributeur avant de n’en indiquer plus qu’une lors de la question suivante) ».

			 

			Remarque : une note du 5 août 2015 est présente en annexe 4 du rapport du jury de concours 2022. Elle a pour but de faire le point sur la manière dont le jury prend en compte l’évolution en cours des règles de catalogage.

			 

			En vue de cette épreuve, le candidat admissible adresse une fiche individuelle de renseignement au service gestionnaire du concours à une date fixée dans l’arrêté d’ouverture du concours. Le jury dispose de cette fiche de renseignement pour la conduite de l’épreuve. L’absence de fiche de renseignement ou sa transmission après la date limite (le cachet de la poste faisant foi) entraîne l’élimination du candidat, qui n’est pas convoqué à l’épreuve d’admission. La fiche individuelle de renseignement est disponible sur le site internet du ministère de l’Enseignement supérieur.

			 

			Dans son rapport 2022, « le jury rappelle que la préparation aux épreuves tant écrites qu’orales sous tous leurs aspects est indispensable : maîtrise du temps imparti, qualité de l’expression, solides connaissances en matière de catalogage – et en particulier de la transition bibliographique en cours –, maîtrise de la méthodologie de la composition (concours externe), réflexion sur le parcours professionnel pour les candidats à l’interne… »

			 

			Le concours interne est ouvert à tous les fonctionnaires justifiant de quatre ans de service public.

			 

			• L’épreuve d’admissibilité est composée de questions et cas pratiques portant sur l’information bibliographique, sa structure et ses accès. Deux de ces cas pratiques sont donnés et traités en langue étrangère : l’un est donné et traité en anglais uniquement ; l’autre est donné et traité en allemand, anglais, espagnol ou italien au choix du candidat qui se détermine le jour de l’épreuve. Pour cette épreuve, l’utilisation des normes officielles de catalogage et de traitement documentaire est autorisée. Cette épreuve est d’une durée de trois heures et d’un coefficient deux.

			 

			• L’épreuve d’admission est un entretien avec le jury ayant pour point de départ un exposé de son parcours professionnel d’une durée de cinq minutes. Au cours de cet entretien, le candidat peut être interrogé sur des questions relatives à son environnement professionnel, à la production et à la diffusion des documents et sur l’organisation et le fonctionnement des bibliothèques, des services de documentation et des réseaux documentaires. Cette épreuve est d’une durée de vingt-cinq minutes et d’un coefficient trois. Le candidat admissible à l’oral doit constituer et transmettre à une date précise au ministère un dossier RAEP. Ce dossier est disponible sur le site du ministère.

			 

			Le rapport 2022 du jury souligne à propos de cette épreuve : « Si le traitement documentaire reste présent dans les missions confiées aux bibliothécaires assistants spécialisés de classe supérieure […] un éventail bien plus large de fonctions peuvent être confiées aux agents de ce grade. Sans renoncer à interroger les candidats sur leurs compétences techniques et leur connaissance des grands enjeux documentaires actuels, la commission d’oral attend donc d’eux, sinon une expérience dans ces fonctions élargies, du moins une véritable curiosité à l’égard, entre autres, de l’accompagnement des chercheurs, de la formation des usagers ou encore de l’action culturelle, sans oublier les questions liées à l’encadrement hiérarchique d’une équipe. »

			 

			

			L’examen professionnel d’avancement au grade de bibliothécaire assistant spécialisé de classe supérieure et l’examen professionnel d’avancement au grade de bibliothécaire assistant spécialisé de classe exceptionnelle

			 

			« Les présidents des deux jurys rappellent aux futurs candidats que la réussite à l’un comme à l’autre des examens professionnels ne récompense pas un parcours, pas plus qu’elle ne constitue une reconnaissance des missions exercées, mais qu’elle sanctionne la réussite à des épreuves auxquelles il est nécessaire de se préparer » (Rapport 2022 de l’examen professionnel de bibliothécaire assistant spécialisé de classe supérieure et de classe exceptionnelle).

			 

			L’accès au grade de bibliothécaire assistant spécialisé de classe supérieure

			 

			Les candidats pouvant prendre part aux épreuves sont les fonctionnaires qui, au plus tard le 31 décembre de l’année au titre de laquelle l’examen est organisé, justifient d’au moins un an dans le quatrième échelon du grade de bibliothécaire assistant spécialisé de classe normale et d’au moins trois années de services effectifs dans un corps civil ou un cadre d’emplois de catégorie B ou de même niveau.

			 

			L’examen professionnel pour l’avancement au grade de bibliothécaire assistant spécialisé de classe supérieure comporte une épreuve d’admissibilité et une épreuve d’admission :

			 

			• l’épreuve d’admissibilité consiste en l’examen du dossier de reconnaissance des acquis de l’expérience professionnelle établi par le candidat. Le jury examine le dossier qu’il note en fonction de l’expérience acquise par le candidat durant son parcours professionnel au regard de son grade d’appartenance à chaque étape de ce parcours. Ce dossier est adressé par le candidat au service organisateur avant une date limite fixée dans l’arrêté d’ouverture de l’examen professionnel. L’absence de dossier ou sa transmission après cette date (le cachet de la poste faisant foi) entraîne l’élimination du candidat. Aucune pièce complémentaire transmise après cette même date (le cachet de la poste faisant foi) n’est prise en compte. Cette épreuve est dotée d’un coefficient deux ;

			 

			• l’épreuve d’admission est un entretien avec le jury visant à apprécier les aptitudes et la motivation du candidat à exercer les fonctions d’un bibliothécaire assistant spécialisé de classe supérieure ainsi qu’à reconnaître les acquis de son expérience professionnelle. Pour conduire cet entretien, qui a pour point de départ un exposé du candidat de son expérience professionnelle d’une durée de cinq minutes au plus, le jury s’appuie sur le dossier constitué par le candidat en vue de l’épreuve d’admissibilité. Au cours de cet entretien, le candidat peut être interrogé sur des questions relatives à son environnement professionnel, à la production et la diffusion des documents et sur l’organisation et le fonctionnement des bibliothèques, des services de documentation et des réseaux documentaires. L’épreuve est d’une durée de vingt-cinq minutes, dont cinq minutes au plus pour l’exposé, et est dotée d’un coefficient trois.

			 

			L’accès au grade de bibliothécaire assistant spécialisé de classe exceptionnelle

			 

			Les candidats pouvant prendre part aux épreuves sont les fonctionnaires qui, au plus tard le 31 décembre de l’année au titre de laquelle l’examen est organisé, justifient d’au moins un an dans le cinquième échelon du grade de bibliothécaire assistant spécialisé de classe supérieure et d’au moins trois années de services effectifs dans un corps civil ou un cadre d’emplois de catégorie B ou de même niveau.

			 

			Cet examen professionnel comporte une épreuve d’admissibilité et une épreuve d’admission :

			• l’épreuve d’admissibilité consiste en l’examen du dossier de reconnaissance des acquis de l’expérience professionnel établi par le candidat et envoyé préalablement à la direction générale des ressources humaines du ministère. Cette épreuve est dotée d’un coefficient deux ;

			• l’épreuve d’admission consiste en un entretien avec le jury visant à apprécier les aptitudes et la motivation du candidat à exercer les fonctions d’un bibliothécaire assistant spécialisé de classe exceptionnelle ainsi qu’à reconnaître les acquis de son expérience professionnelle. Pour conduire cet entretien, qui a pour point de départ un exposé du candidat de son expérience professionnelle d’une durée de cinq minutes au plus, le jury s’appuie sur le dossier constitué par le candidat en vue de l’épreuve d’admissibilité. Au cours de cet entretien, le candidat peut être interrogé sur des questions relatives à son environnement professionnel, à la production et la diffusion des documents et sur l’organisation et le fonctionnement des bibliothèques, des services de documentation et des réseaux documentaires. Cette épreuve dure vingt-cinq minutes, dont cinq minutes au plus pour l’exposé, et est dotée d’un coefficient trois.

			 

			Sur les dossiers RAEP, le rapport de jury 2024 réaffirme : « Comme les deux sessions précédentes, l’étude des dossiers pour les deux examens a été réalisée au sein des commissions de trois membres, méthode qui garantit une approche plus objective, et renforce le caractère collégial et contradictoire de l’examen de ces documents. »

			 

			Sur l’entretien professionnel et notamment les questions du jury, ce même rapport constate : « Certaines questions ont pu surprendre les candidats qui peinent à sortir de leur service (par exemple : formations d’excellence de leur université, missions de la Bibliothèque nationale de France autres que celles de leur service d’appartenance) ou à situer l’impact des projets ou des évolutions administratives ou techniques sur leurs missions (regroupements d’établissements universitaires et politique de site, learning centers, archives ouvertes, réseaux, transition bibliographique, formation des usagers…). D’autres encore paraissent ne pas avoir songé suffisamment à leur avenir professionnel : nouveau positionnement, missions futures, accroissement des responsabilités… »

			 

			■ Programme

			 

			Selon l’arrêté du 23 mai 2012 fixant les modalités d’organisation, le programme et la nature des épreuves des concours de recrutement dans le grade de bibliothécaire assistant spécialisé de classe normale, le programme des concours interne et externe est le suivant :

			• administration :

			– notions sur l’organisation de l’État et des collectivités territoriales,

			– notions sur les fonctions publiques : principes généraux, droits et obligations des fonctionnaires,

			– notions sur le fonctionnement des institutions européennes ;

			• les documents :

			– notions sur les différents types de documents (manuscrits, documents imprimés et graphiques ; ressources audiovisuelles et électroniques),

			– notions sur la production et la diffusion des documents (édition, imprimerie, librairie, bibliothèques) ;

			• les différents types de bibliothèques et services documentaires :

			– notions sur leurs missions et leur organisation,

			– l’offre de service des bibliothèques ;

			• les publics des bibliothèques, leurs comportements et leurs attentes.

			 

			Selon l’arrêté du 23 mai 2012 fixant les modalités d’organisation, le programme et la nature des épreuves des concours de recrutement dans le grade de bibliothécaire assistant spécialisé de classe supérieure, le programme des concours interne et externe est le suivant :

			• organisation administrative :

			– administration de l’État et des collectivités territoriales,

			– les fonctions publiques : principes généraux, statut, personnels, recrutement, droits et obligations des fonctionnaires,

			– les institutions européennes ;

			• bibliothèques et organismes documentaires :

			– les différents types de bibliothèques et de services de documentation : organisation, missions et moyens,

			– les grands organismes documentaires,

			– les réseaux de coopération documentaire,

			– les politiques documentaires locales et nationales ;

			• économie du livre et des autres formes d’édition :

			– production et diffusion des documents imprimés, graphiques et audiovisuels,

			

			– édition électronique et multimédia,

			– notions sur la production et la diffusion de l’information scientifique et technique, sur la littérature grise et les travaux de recherche ; les archives ouvertes,

			– notions relatives à la propriété intellectuelle et au droit d’auteur ;

			• ressources et traitement documentaires :

			– types de documents, sur support ou en ligne,

			– modes d’acquisition des ressources documentaires,

			– formats et normes de traitement ; métadonnées ; langages d’indexation,

			– catalogues collectifs,

			– préservation et conservation des collections ;

			• services aux usagers :

			– accueil et formation des usagers,

			– systèmes d’information et portails documentaires,

			– méthode et outils de la recherche documentaire,

			– mise en valeur des collections,

			– animation et action culturelle.

			 

			Concours, examen professionnalisé réservé de bibliothécaire et examen professionnel d’avancement au grade de bibliothécaire hors classe : missions, épreuves, programme

			 

			■ Lieux d’exercice et missions

			 

			Le corps, de catégorie A, des bibliothécaires est à vocation interministérielle. Il relève du ministre chargé de l’Enseignement supérieur.

			 

			Les bibliothécaires peuvent exercer « leurs fonctions dans les services techniques et les bibliothèques relevant du ministère chargé de l’Enseignement supérieur ou d’autres départements ministériels » (décret n° 92-29 du 9 janvier 1992[8] portant statut particulier du corps des bibliothécaires).

			 

			Les missions des bibliothécaires sont les suivantes :

			• participation à la constitution, à l’organisation, à l’enrichissement, à l’évaluation, à l’exploitation et à la communication au public des collections de toute nature des bibliothèques ;

			• contribution aux tâches d’animation et de formation au sein de leur établissement ;

			• d’assurer des tâches d’encadrement.

			

			Le Bulletin officiel spécial n° 11 du 3 décembre 2020 portant sur les carrières des personnels titulaires des bibliothèques, ingénieurs, administratifs, techniques, sociaux et de santé (BIATSS) et des personnels techniques et pédagogiques (PTP) – 2021 fait mention que « les lauréats et lauréates des concours de bibliothécaires sont […] affectés, du 1er octobre de l’année des concours au 31 mars de l’année suivante, à l’École nationale supérieure des sciences de l’information et des bibliothèques (ENSSIB), pour y suivre une formation obligatoire, puis à compter du 1er avril dans leur établissement d’affectation ».

			 

			■ Épreuves et attentes du jury

			 

			Les concours externe et interne

			 

			La totalité des épreuves est mentionnée dans l’arrêté du 11 juin 2010[9] fixant les modalités d’organisation du concours externe et du concours interne de recrutement de bibliothécaires.

			 

			Tous les sujets de concours sont disponibles sur la page web du ministère de l’Enseignement supérieur : www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/cid55666/sujets-des-concours-de-bibliotheques.html (consultée le 30/10/2024).

			 

			Le rapport 2024 souligne : « Comme les années précédentes, les correcteurs avaient pour consigne de sanctionner les défauts de présentation générale (mauvaise lisibilité de l’écriture, ratures et/ou blancs en trop grand nombre) ainsi que les fautes d’orthographe et de syntaxe. En cas de cumul des défauts au titre de la présentation, de l’orthographe et de la syntaxe, la baisse de la note ne pouvait atteindre plus de 7 points sur 20. »

			 

			Le concours externe est accessible à tout candidat titulaire d’une licence ou d’un titre équivalent.

			 

			• Les épreuves d’admissibilités sont :

			– une note de synthèse établie à partir d’un dossier comportant des documents en langue française et ne pouvant excéder trente pages, d’une durée de quatre heures et d’un coefficient trois ;

			– une composition sur un sujet relatif aux rôles et aux missions des bibliothèques, à l’économie du livre et de l’information et aux pratiques culturelles, d’une durée de quatre heures et d’un coefficient deux.

			 

			Une note inférieure à 5 à l’une ou l’autre de ces épreuves est éliminatoire.

			 

			

			• Les épreuves d’admission comportent :

			– un entretien avec le jury sur la motivation professionnelle démarrant par un commentaire de texte relatif à une situation professionnelle, d’une préparation de trente minutes, d’une durée de trente minutes dont dix minutes maximum pour le commentaire et d’un coefficient quatre ;

			– un entretien de culture générale avec le jury démarrant par un commentaire de texte qui porte sur les grands thèmes d’actualité intellectuelle, culturelle, économique et sociale, d’une préparation de trente minutes, d’une durée de trente minutes dont dix minutes maximum pour le commentaire et d’un coefficient trois.

			 

			Sur la partie motivation professionnelle, pour la session 2024, les thématiques pour le commentaire de texte furent entre autres les suivantes : les 40 ans du statut des fonctionnaires, l’efficacité de l’action publique, l’intelligence artificielle, le silence comme outil de management, les « soft and mad skills ».

			 

			Sur l’entretien, le rapport de jury de la même année souligne : « […] rappelons qu’une lecture attentive des rapports du jury des sessions antérieures, des statuts des bibliothécaires et du programme de la formation post-concours dispensée par l’ENSSIB peut fournir aux candidats un cadre efficace pour orienter et organiser ensuite leur effort de préparation ».

			 

			Un concours externe spécial est ouvert aux candidats titulaires d’un diplôme de doctorat.

			 

			Un arrêté du 22 février 2018[10] a fixé les modalités d’organisation de ce concours.

			 

			• L’épreuve d’admissibilité est une note de synthèse à établir à partir d’un dossier comportant des documents en langue française et ne pouvant excéder trente pages, d’une durée de quatre heures et d’un coefficient trois. Une note inférieure à 5 à cette épreuve est éliminatoire.

			 

			• L’épreuve d’admission est un entretien avec le jury sur les motivations et aptitudes des candidats à exercer les fonctions de bibliothécaire qui démarrera par un exposé du candidat sur son parcours universitaire et professionnel d’une durée de cinq minutes et qui continuera par un entretien. La durée de l’épreuve est de trente minutes et cette dernière est dotée d’un coefficient quatre.

			 

			Le candidat déclaré admissible doit transmettre au ministère un dossier comprenant obligatoirement un exposé de ses titres et travaux, un curriculum vitæ dactylographié de deux pages au plus, décrivant son parcours universitaire et, le cas échéant, professionnel avec mention des emplois occupés, des fonctions et responsabilités exercées, les formations suivies et les stages effectués ; et une lettre de motivation, dans laquelle le candidat présentera notamment les éléments qui constituent, selon lui, les acquis de son expérience professionnelle résultant de la formation à la recherche et par la recherche.

			 

			Ce dossier est transmis par le candidat dans le délai et selon les modalités fixées par l’arrêté d’ouverture du concours. L’absence de dossier ou sa transmission hors délai entraîne l’élimination du candidat qui n’est pas convoqué aux épreuves du concours. Aucune pièce complémentaire transmise hors délai ne sera prise en compte.

			 

			Sur le dossier de candidature, le rapport de jury 2024 mentionne plusieurs points : « Ils [CV et lettre de motivation] ne sont pas notés, mais les candidats doivent y apporter un grand soin dans la mesure où la lecture de ces documents inspirera une partie des questions qui leur seront adressées par le jury. Les pratiques en matière de veille documentaire, de diffusion de la culture scientifique, de pédagogie et de collaborations professionnelles (gestion d’équipe, de réunion, conduite de projets, organisation de journées d’étude ou colloques, etc.) peuvent utilement être soulignées dans les différentes pièces constitutives du dossier. La lettre de motivation doit faire le lien entre le parcours académique et les motivations du candidat pour intégrer une catégorie d’emploi et une profession dont il ne peut ignorer les grands enjeux et les caractéristiques. L’exposé des titres et travaux doit présenter de façon synthétique le travail scientifique du candidat et permettre une appréhension rapide et aisée de la thématique de recherche par les membres du jury. »

			 

			Sur l’entretien professionnel, ce même rapport conseille : « L’entretien évolue ensuite vers des mises en situation professionnelle, des questions sur les enjeux des missions et des métiers des bibliothèques, sur le management d’équipe et sur la connaissance pratique des bibliothèques. Le jury tient compte du fait que les lauréats bénéficieront d’une formation de six mois à l’ENSSIB qui leur permettra de combler des lacunes. Il cherche avant tout à cerner la capacité du candidat à prendre du recul et à mobiliser des connaissances théoriques et des réflexes de bon sens. (…) Toutefois, il a encore été démontré cette année qu’il était possible de compenser son absence [d’expérience professionnelle en bibliothèque] par une préparation qui inclut des stages ou au moins des contacts directs avec des bibliothécaires et des immersions réelles dans les bibliothèques dans l’objectif d’en analyser et comprendre le fonctionnement. La dimension du travail collectif et du rôle d’encadrant doit impérativement être approfondie. Pour des chercheurs et des enseignants, elle constitue souvent la plus grande nouveauté. »

			 

			Un concours interne est accessible à tout candidat justifiant de quatre années d’expérience professionnelle dans la fonction publique, dont deux au sein d’un service technique ou bibliothèques relevant du ministère de l’Enseignement supérieur ou des Collectivités territoriales.

			 

			

			• L’épreuve d’admissibilité est une étude de cas à partir d’un dossier portant sur les aspects de la gestion d’une bibliothèque ou d’un réseau documentaire, d’une durée de quatre heures et d’un coefficient quatre. Une note inférieure à 5 à cette épreuve est éliminatoire.

			 

			• Les épreuves orales d’admission sont :

			– un entretien avec le jury sur la motivation professionnelle démarrant par un commentaire de texte relatif à une situation professionnelle. Pour conduire cet entretien, le jury dispose du dossier constitué par le candidat lors de l’inscription, en vue de la reconnaissance des acquis de l’expérience professionnelle. L’épreuve comprend une préparation de trente minutes et est d’une durée de trente minutes dont dix minutes maximum pour le commentaire. Son coefficient est de quatre ;

			– un entretien de culture générale débutant par un commentaire de texte qui porte sur les grands thèmes d’actualité intellectuelle, culturelle, économique et sociale, d’une préparation de trente minutes, d’une durée de trente minutes dont dix minutes maximum pour le commentaire et d’un coefficient trois.

			 

			Le candidat admissible à l’oral doit constituer et transmettre au ministère, à une date précise, un dossier RAEP. Ce dossier est disponible sur le site du ministère.

			 

			Sur l’entretien de motivation professionnelle, le rapport de jury 2024 note : « La séquence est lancée à partir du commentaire proposé par le candidat et se poursuit par des questions sur un point du dossier RAEP ou sur tout sujet relatif au rôle et aux missions des bibliothèques. Il peut être demandé au candidat de définir un terme du métier tel que la politique documentaire, le GIS CollEx-Persée, la transition bibliographique… Le jury invite également le candidat à se projeter dans l’avenir et à définir les fonctions qu’il souhaiterait occuper s’il réussissait ce concours, ce qui l’amène à formuler les motivations qui le poussent à passer ces épreuves et à exercer ce métier. Certains candidats ne parviennent pas à s’extraire de leur contexte actuel et à prendre le recul nécessaire pour répondre à ce type de question. Enfin, une ou deux mises en situation professionnelle, reprenant des cas pratiques pouvant se produire dans le cadre des missions confiées à un bibliothécaire, permettent de tester le bon sens du candidat, la perception qu’il a du collectif de travail dans lequel il s’inscrit. Le candidat doit avant tout prouver son aptitude à assumer des fonctions d’encadrement à la fois par la teneur de ses réponses qui doivent attester sa connaissance de l’environnement professionnel et par son sens des responsabilités incombant à un agent de catégorie A. »

			Les textes proposés pour la session 2024 avaient pour thématiques, entre autres : l’actualité culturelle, le lien entre les préoccupations écologiques et le fonctionnement des sociétés démocratiques, la place de l’éducation dans la société, le lien entre la mémoire et l’histoire.

			 

			

			L’examen professionnel d’avancement au grade de bibliothécaire hors classe

			 

			Le protocole relatif aux parcours professionnels, carrières et rémunérations dans la fonction publique (PPCR) prévoit qu’un fonctionnaire puisse dérouler sa carrière sur au moins deux grades. Le corps de bibliothécaire a ainsi fait l’objet d’une restructuration avec la création d’un grade « hors classe » à compter du 1er septembre 2017. Ce nouveau grade accessible en 2017 et 2018 par tableau d’avancement, est également accessible par examen professionnel depuis 2019. 

			 

			Selon le décret n° 92-29 du 9 janvier 1992[11] portant statut particulier du corps des bibliothécaires, les candidats pouvant prendre part aux épreuves sont les bibliothécaires qui, au plus tard le 31 décembre de l’année au titre de laquelle l’examen est organisé, justifient d’au moins trois ans de services effectifs dans un corps civil ou un cadre d’emplois de catégorie A ou de même niveau et ont atteint le cinquième échelon du grade de bibliothécaire.

			 

			L’arrêté du 28 mars 2019[12] fixe les règles relatives à la nature et à l’organisation de l’examen professionnel pour l’avancement au grade de bibliothécaire hors classe ainsi que la composition et le fonctionnement du jury.

			 

			Cet examen professionnel comporte une épreuve d’admissibilité et une épreuve d’admission.

			 

			L’épreuve d’admissibilité consiste à l’examen du dossier RAEP établi par le candidat dans lequel il expose notamment la méthodologie qui a été la sienne dans la conduite d’un projet ou d’une action qu’il a mené ou auquel il a contribué, les difficultés qu’il a rencontrées et les enseignements qu’il en a tirés. Le jury examine le dossier qu’il note en fonction de l’expérience acquise par le candidat durant son parcours professionnel. La note du dossier est dotée d’un coefficient un. Ce dossier est adressé par le candidat au service organisateur dans le délai et selon les modalités fixés par l’arrêté d’ouverture de l’examen professionnel. Le dossier est disponible sur le site du ministère. L’absence de dossier ou sa transmission hors délai entraîne l’élimination du candidat qui n’est pas convoqué à l’épreuve d’admission. Aucune pièce complémentaire transmise hors délai n’est prise en compte. Le dossier de reconnaissance des acquis de l’expérience professionnelle ainsi qu’un guide d’aide au remplissage sont disponibles sur le site internet du ministère de l’Enseignement supérieur.

			 

			

			L’épreuve orale d’admission consiste en un entretien avec le jury d’une durée totale de trente minutes et dotée d’un coefficient trois. L’entretien débute par un exposé de dix minutes au plus du candidat sur les différentes étapes de son parcours professionnel. Pour conduire cet entretien, le jury dispose du dossier constitué par le candidat en vue de la reconnaissance des acquis de son expérience professionnelle. L’entretien avec le jury vise à reconnaître les acquis de l’expérience professionnelle du candidat sur la base du dossier fourni par celui-ci et à apprécier ses motivations, ses aptitudes au management et ses capacités à évoluer dans son environnement professionnel. Au cours de l’entretien avec le jury, le candidat peut être interrogé sur des situations professionnelles.

			 

			Nul ne peut être déclaré admissible s’il a obtenu à l’épreuve d’admissibilité une note inférieure à 8 sur 20. Nul ne peut être inscrit sur la liste des admis s’il a obtenu une note inférieure à 10 sur 20 à l’épreuve orale.

			 

			■ Programme

			 

			Le programme du concours externe est :

			• pour l’épreuve de la composition :

			– les rôles et missions des bibliothèques,

			– l’économie du livre et de l’information,

			– les pratiques culturelles ;

			• pour l’épreuve de l’entretien de culture générale, ce sont les grands thèmes de l’actualité intellectuelle, culturelle, économique et sociale qui seront traités.

			 

			Le programme du concours interne est :

			• pour l’épreuve de l’étude de cas :

			– les bibliothèques et leurs tutelles : organisation, mission et rôle,

			– les politiques documentaires locales et nationales, réseaux documentaires et collections,

			– le rôle des bibliothèques dans la diffusion du livre et de l’information,

			– l’économie du livre et de l’information, notions sur le droit de l’information,

			– les publics et services : accès des publics à l’information et aux documents, rôle des technologies de l’information et de la communication,

			– les statuts et l’organisation des fonctions publiques, en particulier droits et obligations des fonctionnaires ;

			• pour l’épreuve de l’entretien de culture générale, ce sont les grands thèmes de l’actualité intellectuelle, culturelle, économique et sociale qui seront traités.

			 

			

			Le programme pour l’examen professionnel réservé est pour l’épreuve d’admission :

			• les bibliothèques et leurs tutelles : organisation, mission et rôle ;

			• les politiques documentaires locales et nationales, réseaux documentaires et collections ;

			• le rôle des bibliothèques dans la diffusion du livre et de l’information ;

			• l’économie du livre et de l’information, notions sur le droit de l’information ;

			• les publics et services : accès des publics à l’information et aux documents, rôle des technologies de l’information et de la communication.

			 

			Concours de conservateur des bibliothèques : missions, épreuves, programme

			 

			■ Lieux d’exercice et missions

			 

			Les corps, de catégorie A, des conservateurs ont une vocation interministérielle. Ils relèvent du ministère de l’Enseignement supérieur.

			 

			Les conservateurs et conservateurs généraux peuvent exercer des fonctions de direction et d’encadrement des bibliothèques de l’État et de ses établissements publics. Ils peuvent, par voie de détachement ou de mise à disposition, assurer ces mêmes fonctions au sein des bibliothèques municipales classées (BMC) et des bibliothèques départementales (BD).

			 

			Les missions des conservateurs sont les suivantes :

			• constitution, organisation, enrichissement, évaluation, exploitation et responsabilité des collections des bibliothèques ;

			• organisation de l’accès aux collections, responsabilité de l’établissement des catalogues des collections, diffusion des documents à des fins de recherche, d’information ou de culturel ;

			• participation à la formation des professionnels et du public sur les thèmes des bibliothèques, de la documentation et de l’information scientifique et technique liées à ces domaines.

			 

			Le décret n° 92-26 du 9 janvier 1992[13] portant statut particulier du corps des conservateurs des bibliothèques et du corps des conservateurs généraux des bibliothèques mentionne les missions des conservateurs en chef. Elles sont liées à des responsabilités particulières « en raison de l’importance des collections ou des missions scientifiques ou administratives qui leur sont confiées. Ils peuvent être chargés de fonctions d’encadrement et de coordination ainsi que d’études et de conseil comportant des responsabilités particulières ».

			 




			Ils peuvent se voir confier des missions d’inspection mentionnées à l’article R. 241-17 du code de l’éducation[14].

			 

			Le Bulletin officiel spécial n° 11 du 3 décembre 2020 portant sur les carrières des personnels titulaires des bibliothèques, ingénieurs, administratifs, techniques, sociaux et de santé (BIATSS) et des personnels techniques et pédagogiques (PTP) – 2021 fait mention que : « L’affectation des conservateurs et conservatrices de bibliothèque, titularisés à l’issue de leur scolarité à l’ENSSIB est considérée comme une première affectation. Aussi, les établissements doivent-ils veiller à élaborer des fiches de poste de manière suffisamment large pour les rendre accessibles à l’ensemble des personnes sortant de l’école et à ne pas opposer un avis défavorable à la venue de l’un d’entre eux en exigeant un profil trop spécifique ou en offrant un poste d’un niveau de responsabilités peu compatible avec une première prise de fonctions. »

			 

			■ Épreuves et attentes du jury

			 

			Les concours externe et interne

			 

			L’ensemble des épreuves sont fixées par l’arrêté du 5 octobre 2007[15] fixant les modalités d’organisation du concours externe et du concours interne de recrutement des conservateurs stagiaires, élèves de l’École nationale supérieure des sciences de l’information et des bibliothèques.

			 

			Tous les sujets de concours sont disponibles sur la page web du ministère de l’Enseignement supérieur : www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/cid55666/sujets-des-concours-de-bibliotheques.html (consultée le 30/10/2024).

			 

			Le concours externe est ouvert à tout titulaire d’une licence ou d’un titre équivalent.

			 

			• Les épreuves d’admissibilité sont :

			– une composition de culture générale sur un sujet élaboré à partir des questions du programme permettant d’apprécier l’aptitude du candidat à analyser une question donnée et à exposer de façon claire et ordonnée une problématique, d’une durée de cinq heures et d’un coefficient trois ;

			– une note de synthèse établie à partir d’un dossier comportant des documents en langue française, d’une durée de quatre heures et d’un coefficient trois.

			 

			

			Le rapport 2023 du jury mentionne au sujet de la composition de culture générale : « Le jury a pu à nouveau constater que l’exercice de la composition s’avérait insuffisamment maîtrisé par un nombre non négligeable de candidats. Ce ne devrait pas être ici le lieu de rappeler qu’une composition comporte une introduction (de taille raisonnable, et non hypertrophiée), un développement structuré, articulé et équilibré et une conclusion digne de ce nom au lieu d’être parfois bâclée voire inexistante. Il ne s’agit pas que de formalisme, mais de l’expression d’une pensée cohérente, méthodique et organisée. Le jury relève des difficultés croissantes quant à l’élaboration d’une bonne introduction : celle-ci doit reprendre le sujet, en définir les termes et le périmètre, présenter le plan qui sera suivi et se terminer par une phrase de liaison avec la première partie du développement. […] Il ne devrait pas être nécessaire de rappeler qu’une orthographe, une syntaxe et une expression de qualité sont indispensables pour devenir fonctionnaire d’encadrement supérieur, et qu’une écriture se doit d’être lisible est requise. » 

			 

			Le rapport 2023 souligne sur la note de synthèse : « Si certaines copies sont bien construites et citent correctement les sources, un trop grand nombre d’entre elles évoquent les documents – quand elles les évoquent – par la seule mention de leur numéro (ce qui est pénalisant) et, surtout, ne distinguent ni leur date (la temporalité n’est pas assez prise en compte) ni leur auteur au regard de ses intérêts connus sur le sujet. Les pièces du dossier doivent être contextualisées : les candidats considèrent trop souvent les références bibliographiques qui leur sont données comme un simple élément technique. Les documents servent parfois bien plus de prétexte, de base informationnelle indistincte et additionnelle, que d’un dossier constitué et dont il s’agit de saisir les tensions ; les idées devraient pourtant être rattachées au document d’où elles sont issues.

			Les apports extérieurs au dossier, quand ils ont émergé en introduction ou en conclusion (seuls endroits où ils sont admis), étaient globalement pertinents et bienvenus. Mais, de manière générale, la technique de la note de synthèse n’est pas assez maîtrisée. Autant que les copies permettent de le déduire, il semble que la gestion du temps ait été problématique pour de nombreux candidats.

			En termes d’expression et de syntaxe, un trop grand nombre de copies manifestent des relâchements de langage et des fautes d’orthographe et d’accord. Souhaitant faire montre d’un langage châtié, parfois inadapté à l’exercice, certaines copies se perdent dans des constructions grammaticales confuses, frôlant le non-sens. Compte tenu de l’exercice, une expression claire et un vocabulaire précis, favorisant une lecture aisée, sont particulièrement nécessaires et appréciés.

			De nombreux candidats s’appliquent à faire tenir leur note de synthèse en quatre pages. Ce n’est pas en soi une attente du jury. Il est toutefois judicieux de chercher à contenir son propos à l’intérieur de cette limite. En tout état de cause, on peut considérer qu’au-delà de six pages (c’est le cas de quelques copies) l’exercice de synthèse n’est pas respecté. »

			 

			

			• Les épreuves d’admission comportent :

			– une épreuve de langue vivante étrangère (allemand, anglais, espagnol, italien ou russe) ou de langue ancienne (grec ou latin), au choix du candidat exprimé lors de son inscription au concours qui se compose d’une traduction en français d’un texte court suivie d’un entretien avec le jury dans la langue vivante choisie ou en français pour les candidats ayant choisi une langue ancienne et portant sur le contenu du texte et ses aspects linguistiques. Le candidat dispose d’un temps de préparation de trente minutes. L’épreuve dure trente minutes dont dix minutes maximum pour la traduction et est dotée d’un coefficient trois. Il est à noter que pour la préparation, l’utilisation d’un dictionnaire unilingue est autorisée pour les langues vivantes et l’utilisation d’un dictionnaire bilingue est autorisée pour les langues anciennes. Chaque candidat ne peut être muni que d’un seul dictionnaire ; 

			– une conversation avec le jury sur une question de culture générale qui démarre par un commentaire de texte portant sur le programme, d’une préparation de trente minutes, d’une durée de trente minutes, dont dix minutes maximum pour le commentaire, et dotée d’un coefficient cinq ;

			– un entretien avec le jury sur la motivation professionnelle débutant par un commentaire de texte relatif à une situation professionnelle, hors contexte des bibliothèques, d’une préparation de trente minutes, d’une durée de trente minutes, dont dix minutes maximum pour le commentaire et dotée d’un coefficient cinq.

			 

			À propos de l’épreuve de langue, le rapport de jury 2023 souligne « comme les années précédentes, que le niveau linguistique est comparable à celui que l’on peut attendre, par exemple, d’un candidat à un concours de professeur du second degré non spécialisé en langues ou d’un candidat à un concours d’entrée dans une grande école dans une discipline non-littéraire. Le niveau du baccalauréat, qui était manifestement celui de nombreux candidats, est absolument insuffisant pour prétendre à l’admission.

			Les textes de langues vivantes sont majoritairement des textes de presse ou de médias en ligne. La traduction des textes de langues anciennes, très classiques, n’exige aucune érudition linguistique mais une bonne maîtrise de la syntaxe et du vocabulaire de base (savoir reconnaître les formes et les structures syntaxiques). »

			 

			La lecture du texte à traduire est demandée. « On ne soulignera jamais assez l’importance de ce moment, qui permet à la fois au candidat de s’immerger vraiment dans l’épreuve et au jury de se faire une première impression. Seul le texte en grisé (mais celui-ci en entier) est à lire, à voix intelligible, ni trop vite, ni trop lentement. Une lecture laborieuse, aux accents et à la prosodie fautifs, laissera mal augurer de la suite. La lecture est l’entrée en matière de l’épreuve : le candidat doit la soigner » (Rapport 2023).

			 

			

			Sur le commentaire de texte de culture générale, le rapport 2023 mentionne que : « Plusieurs candidats se sont servis du texte comme d’un prétexte pour faire un exposé sur le sujet évoqué (parfois même en s’en écartant dangereusement), sans à aucun moment produire un commentaire du texte comme objet d’analyse historique, critique, sémantique. Il est ainsi curieux d’assister à des commentaires de texte sans qu’en soient précisés la date ou le contexte, sans s’arrêter non plus sur des formulations très fortes, des effets de style, etc. Le concours de recrutement de futurs conservateurs des bibliothèques demeure l’un de ceux qui appellent naturellement le plus d’exigence à cet endroit. On s’attachera à ne pas faire pour autant de la paraphrase du texte, mais à proposer une réflexion étayée par des références employées à bon escient et structurée sans que le plan soit répété plusieurs fois. Beaucoup de candidats se montrent trop respectueux du texte et ne pensent pas à en nuancer les affirmations, voire à lui apporter la contradiction. »

			 

			À propos de l’entretien de motivation professionnelle, ce même rapport souligne que : « Les qualités d’expression sont aussi évaluées par le jury qui apprécie la force de conviction et la capacité à susciter l’adhésion que manifestent les meilleurs candidats. Un manque d’aisance, un débit trop lent ou heurté, une mauvaise gestion du stress, peuvent inspirer des doutes au jury sur la capacité d’un candidat à gérer des situations tendues. Les facilités relationnelles ainsi que la capacité à s’affirmer sont également appréciées.

			Il est important d’écouter les questions du jury et de s’efforcer d’y répondre de façon précise et synthétique. La stratégie qui consiste à délayer le plus possible sa réponse afin d’empêcher le jury de poser une autre question n’aboutit qu’à indisposer celui-ci. De façon générale, certains candidats apparaissent insuffisamment préparés à cette épreuve. »

			 

			Le concours externe spécial est réservé aux titulaires d’un doctorat selon le décret n° 2017-144 du 7 février 2017[16] dont les modalités d’organisation sont fixées par l’arrêté du 17 mars 2017[17].

			 

			Le candidat doit transmettre au ministère un dossier comprenant obligatoirement un exposé de ses titres et travaux, un curriculum vitæ dactylographié de deux pages au plus qui décrira son parcours universitaire et/ou professionnel et mentionnera les emplois occupés, les fonctions et responsabilités exercées, les formations suivies et les stages effectués ainsi qu’une lettre de motivation dans laquelle le candidat présentera notamment les éléments qui constituent, selon lui, les acquis de son expérience professionnelle résultant de la formation à la recherche par la recherche.

			Le rapport de jury 2022 pointe que : « La lettre de motivation de plusieurs candidats s’est révélée indigente, évoquant peu ou pas ces acquis, restant plus ou moins vague sur leurs motivations pour le métier de conservateur de bibliothèques, et le cas échéant se contentant de décrire le parcours professionnel déjà effectué en bibliothèque. »

			 

			• L’épreuve d’admissibilité est une note de synthèse établie à partir d’un dossier comportant des documents en langue française d’une durée de quatre heures et d’un coefficient trois.

			Le rapport 2023 du jury souligne : « Pour ce qui concerne l’analyse du sujet, l’importance des guillemets, marque d’une prise de distance critique, au sens propre du terme, a été trop souvent négligée par les candidats ; il est d’ailleurs maintes fois arrivé que les guillemets disparaissent purement et simplement dans le libellé du sujet reporté par les candidats dans leur copie, ce qui montre que leur fonction n’est pas comprise.

			Il y a parfois eu confusion entre le travail de la synthèse et le travail de la composition. […] Les textes ont rarement été présentés en introduction. […] Les documents ont souvent été mis sur le même plan quels que soient leur origine et leur degré de crédibilité. C’est allé de pair avec un manque de recul vis-à-vis des sources : celles-ci ont été prises au premier degré, en oubliant qui défendait quel point de vue et pourquoi. […] Au niveau formel, la lourdeur de l’expression, avec l’usage de formules figées telles que “nous allons montrer que…”, a fréquemment été sanctionnée. On relève également une syntaxe souvent malmenée, des ratures trop nombreuses, des plans apparents. Les candidats doivent être conscients de l’importance de soigner leur écriture : une écriture brouillonne ou illisible n’encourage pas la lecture. »

			 

			• L’épreuve d’admission est un entretien avec le jury sur les motivations et aptitudes des candidats à exercer les fonctions de conservateur qui démarre par un exposé du candidat sur son parcours universitaire et professionnel d’une durée de cinq minutes et qui continue par un entretien. La durée de l’épreuve est de trente minutes et cette dernière est dotée d’un coefficient quatre. Le jury dispose également du dossier transmis par le candidat.

			« Les premières questions du jury font le lien entre le dossier remis et l’exposé de façon à obtenir des éclaircissements ou des approfondissements sur certains éléments de nature à préciser la conception que le candidat se fait des bibliothèques et du métier de conservateur. Il est fréquent qu’un cas pratique lui soit ensuite soumis afin d’apprécier sa capacité à analyser une situation professionnelle, à en déceler les éléments critiques et à prendre une décision sur la conduite à adopter. Cette approche permet en outre d’évaluer l’aptitude à travailler en équipe, à encadrer des personnels et à piloter des projets. Le jury cherche aussi par ses questions à appréhender la connaissance de l’environnement institutionnel et la compréhension des enjeux de l’évolution des bibliothèques que les candidats se sont forgés, que ce soit en milieu universitaire ou dans un autre contexte. Enfin, étant donnée leur qualité de docteur, il est naturel de les interroger sur leur vision des liens entre la recherche et le monde des bibliothèques. Toutefois, les conservateurs recrutés par cette voie, comme par les autres, doivent être en mesure d’exercer dans des contextes divers et à des postes variés. Ils ne peuvent compter sur un emploi en bibliothèque de recherche ou dans un service dédié aux chercheurs. Ils auront à connaître d’autres types de bibliothèques et d’autres publics et le jury veille particulièrement à ce que les lauréats soient capables de s’adapter à ces environnements différents et de s’y projeter » (Rapport de jury 2023).

			 

			Le concours interne est ouvert à tout fonctionnaire justifiant de quatre ans de service effectif au 1er janvier de l’année du concours. Le candidat doit être en activité, en détachement ou en congé parental.

			 

			• Les épreuves d’admissibilité comprennent :

			– une composition de culture générale sur un sujet élaboré à partir des questions du programme permettant d’apprécier l’aptitude du candidat à analyser une question donnée et à exposer de façon claire et ordonnée une problématique, d’une durée de cinq heures et d’un coefficient trois ;

			– une note de synthèse établie à partir d’un dossier comportant des documents en langue française, portant sur la société de l’information et de la connaissance, d’une durée de quatre heures et d’un coefficient trois.

			 

			Le rapport de jury 2023 souligne que : « En termes d’expression et de syntaxe, un trop grand nombre de copies manifestent des relâchements de langage et des fautes d’orthographe et d’accord. Souhaitant faire montre d’un langage châtié, parfois inadapté à l’exercice, certaines copies se perdent dans des constructions grammaticales confuses, frôlant le non-sens. Compte tenu de l’exercice, une expression claire et un vocabulaire précis, favorisant une lecture aisée, sont particulièrement nécessaires et appréciés. »

			 

			• Les épreuves d’admission comportent :

			– une épreuve de langue vivante étrangère (allemande, anglaise, espagnole ou italien) ou de langue ancienne (grec ou latin), au choix du candidat exprimé lors de son inscription au concours, qui se compose d’une traduction en français d’un texte court suivie d’un entretien avec le jury dans la langue vivante choisie, ou en français pour les candidats ayant choisi une langue ancienne, et portant sur le contenu du texte et ses aspects linguistiques. Le candidat dispose d’un temps de préparation de trente minutes, l’épreuve dure trente minutes dont dix minutes maximum sont dédiées à la traduction. Cette épreuve est dotée d’un coefficient deux. Il faut noter que pour la préparation, l’utilisation d’un dictionnaire unilingue est autorisée pour les langues vivantes et l’utilisation d’un dictionnaire bilingue est autorisée pour les langues anciennes. Chaque candidat ne peut être muni que d’un seul dictionnaire ;

			– une conversation avec le jury sur une question de culture générale qui démarre par un commentaire de texte portant sur le programme, d’une préparation de trente minutes, d’une durée de trente minutes dont dix minutes maximum pour le commentaire et dotée d’un coefficient cinq ;

			

			– un entretien avec le jury sur la motivation professionnelle débutant par un commentaire de texte relatif à une situation professionnelle, d’une préparation de trente minutes, d’une durée de trente minutes dont dix minutes maximum pour le commentaire et dotée d’un coefficient cinq. Le jury s’appuiera également sur le dossier de reconnaissance des acquis de l’expérience professionnelle fourni par le candidat.

			 

			À noter : le candidat admissible à l’oral doit constituer et transmettre à une date au ministère précise un dossier RAEP. Ce dossier est disponible sur le site du ministère.

			 

			Sur l’entretien avec le jury sur la motivation professionnelle, le rapport de 2023 souligne que : « Beaucoup [de candidats] ne savent pas exposer la différence entre un management de proximité et un management stratégique. Le jury relève également d’importantes lacunes dans les connaissances dont font preuve les candidats quant au cadre institutionnel dans lequel s’exerce le métier de conservateur : les sujets relatifs à l’organisation institutionnelle et administrative, au statut des fonctionnaires ou aux politiques publiques, à la propriété intellectuelle, sont insuffisamment connus des candidats. Plus spécifiquement, une connaissance au moins minimale des instances de gouvernance des universités, comme des domaines de compétences des collectivités territoriales en matière de culture, est attendue de futurs conservateurs susceptibles d’être affectés sur des postes de direction de bibliothèque. Le jury cherche enfin à percevoir la représentation que le candidat se fait de l’univers dans lequel il souhaite entrer et des défis auxquels les bibliothèques sont confrontées, que ce soit dans l’enseignement supérieur et la recherche, dans les grands établissements ou dans les collectivités territoriales ; or, si la majorité des candidats fait preuve d’une bonne appréhension du milieu des bibliothèques, et souvent d’une expérience professionnelle liée à ce milieu, certains n’ont pas une vision claire des enjeux. Le jury s’attache à apprécier la capacité des candidats à conduire des projets, à assumer des responsabilités importantes et à prendre des décisions, sur le plan scientifique comme en matière d’encadrement, toutes activités qui font le quotidien des conservateurs en poste, quel que soit l’établissement. »

			 

			Le concours réservé aux élèves et anciens élèves de l’École nationale des chartes est ouvert à toute personne ayant accompli sa troisième année au sein de l’école.

			 

			L’arrêté du 18 février 1992[18] fixe les modalités d’organisation de ce concours.

			 

			Le candidat doit transmettre au ministère un dossier comprenant obligatoirement un exposé de ses titres et travaux, un curriculum vitæ dactylographié de deux pages au plus qui décrira son parcours universitaire et/ou professionnel et mentionnera les emplois occupés, les fonctions et responsabilités exercées, les formations suivies et les stages effectués ainsi qu’une lettre de motivation.

			 

			Les épreuves pour ce concours réservé sont :

			• une conversation avec le jury qui démarre par un commentaire de texte, cette épreuve permet au jury d’apprécier les capacités de réflexion et d’analyse du candidat, sa culture générale et son attention au monde contemporain d’une préparation de trente minutes, d’une durée de trente minutes, dont dix minutes maximum pour le commentaire et d’un coefficient trois ;

			• un entretien avec le candidat sur ses motivations et aptitudes à exercer les fonctions de conservateur, qui démarre par un exposé du candidat sur son parcours universitaire et professionnel d’une durée de cinq minutes et qui continue par un entretien. La durée de l’épreuve est de trente minutes et est dotée d’un coefficient quatre.

			 

			Les remarques du jury sur leur rapport 2023, disponibles en ligne sur le site du ministère, portent sur :

			• la présentation et le contenu du dossier sur lequel il recommande de soigner la présentation :

			« Au moment de leur inscription au concours, les candidats doivent fournir un dossier qui comporte un exposé de leurs titres et travaux, un curriculum vitæ et une lettre de motivation, conformément à l’article premier de l’arrêté du 18 février 1992, alinéa 2. Ce dossier est communiqué aux membres de la commission de « motivation professionnelle », qui en prennent connaissance avant l’épreuve et s’en inspirent pour poser leurs questions. Il est donc recommandé, non seulement de respecter le nombre de documents fournis (trois) sous peine d’élimination (Comme en dispose l’arrêté du 18 février 1992, article premier), mais d’en soigner la forme et le fond.

			Certains candidats ont cru bon de s’abstenir de présenter dans leur dossier un véritable exposé de leurs titres et travaux, se contentant de fournir une bibliographie sommaire ou une table des matières.

			Si le dossier n’est pas, en tant que tel, pris en compte dans la notation de l’épreuve, cette omission ne peut que produire sur les membres de la commission une impression défavorable. Il est donc rappelé aux futurs candidats qu’un exposé des titres et travaux doit se présenter sous la forme d’un texte rédigé présentant le contexte de rédaction de leurs travaux scientifiques, la problématique, la méthode suivie et les principales conclusions. La lettre de motivation doit elle aussi être suffisamment argumentée, et rédigée avec soin.

			En deux pages maximum, en veillant à limiter les redondances avec les informations portées sur le curriculum vitæ, elle vise à présenter le parcours du candidat en insistant sur les bibliothèques ou autres institutions culturelles dans lesquelles il a été amené à travailler, même brièvement, à exposer l’idée qu’il se fait des missions d’un conservateur des bibliothèques et des enjeux dont ce métier est porteur, à exprimer les raisons pour lesquelles il souhaite exercer les fonctions de conservateur et estime en avoir la capacité.

			

			Seul élément permettant au jury d’évaluer l’expression écrite du candidat, le dossier ne doit pas instiller de doute sur les capacités rédactionnelles de celui-ci. Il n’est pas tolérable qu’il comporte des fautes d’orthographe ou des incorrections syntaxiques. L’arrêté organisant le concours ne prévoit pas que le dossier puisse comporter des annexes » ;

			• sur l’exposé du parcours universitaire et professionnel, ce même rapport souligne que : « L’épreuve débute par un exposé de cinq minutes, au cours duquel le candidat résume son parcours et ses motivations. Il est supposé avoir préparé et mémorisé cet exposé, au moins dans ses grandes lignes, respecter scrupuleusement son temps de parole, et éviter aussi bien de recourir à des notes que de donner l’impression de réciter son texte. L’habitude de lire des notes rédigées, si elle n’est pas interdite par les textes, est vivement déconseillée. Elle tourne le plus souvent en défaveur du candidat, en ce qu’elle nuit à l’esprit de cette épreuve de motivation professionnelle, qui doit laisser place à une part de spontanéité, d’aisance dans l’expression, de bonne gestion du stress, de souci d’un véritable dialogue avec ses interlocuteurs. »

			• « Au cours de la demi-heure d’entretien, les membres de la commission cherchent à discerner si la personne assise en face d’eux réunit les qualités et les aptitudes requises pour devenir conservateur des bibliothèques au terme de la formation de dix-huit mois dispensée par l’ENSSIB. Ils évaluent donc, en particulier, si le candidat peut devenir un cadre opérationnel dans ce délai, ce qu’ils perçoivent à travers l’approche humaine du candidat, sa capacité à donner du sens et son ouverture d’esprit, mais aussi sa capacité à gérer le stress ou l’inattendu, compétence ô combien utile dans une carrière de conservateur. »

			 

			■ Programme

			 

			Le concours externe et le concours interne 

			 

			Le programme est mentionné dans l’arrêté du 5 octobre 2007[19] modifié par l’arrêté du 17 mars 2017[20] fixant les modalités d’organisation du concours externe et du concours interne de recrutement des conservateurs stagiaires, élèves de l’École nationale supérieure des sciences de l’information et des bibliothèques. La note de service du Mesri du 14 juin 2021[21] fixe, à compter de la session 2022, le programme de culture générale des épreuves écrites de composition de culture générale et orale d’entretien avec le jury des concours externe et interne de recrutement des conservateurs des bibliothèques. Cette même note inclut une bibliographie à jour relative aux quatre thématiques.

			

			 

			• Culture et société depuis le xixe siècle en Europe

			– Les grandes évolutions de la société.

			– Les courants littéraires, philosophiques et artistiques.

			– Les transformations techniques et esthétiques des moyens d’expression audiovisuels.

			– Notions sur les principales théories économiques.

			– L’évolution des sciences et des techniques.

			– L’éducation. École et société : les défis de l’enseignement de masse. Famille, école et société aujourd’hui. 

			– L’enseignement supérieur et la recherche.

			– Économie, sociologie et droit de la culture.

			 

			• La France dans le monde contemporain

			– La France dans le monde contemporain. Évolution politique, économique et sociale du monde depuis la révolution industrielle.

			– Équilibres géostratégiques et conflits.

			– Formes et développements de la démocratie dans le monde : socialisme et société. Les expériences totalitaires. Colonisation et décolonisation.

			– Les institutions internationales spécialisées. Les différents aspects de la mondialisation.

			 

			• Organisations politiques et territoriales

			– L’Union européenne. Les institutions. Étapes de la construction européenne : aspects institutionnels de l’Union économique et monétaire. Le fonctionnement et les processus décisionnels. Les politiques communes.

			– Le régime politique français. L’État. La Constitution. Les collectivités territoriales.

			– Fonction publique d’État, fonction publique territoriale, fonction publique hospitalière.

			– Statut général des fonctionnaires de l’État.

			– Administrations centrales et services à compétence nationale, services déconcentrés, les établissements publics. Administration et ressources des collectivités territoriales.

			– Politique régionale et aménagement du territoire.

			– La libre circulation des marchandises, des personnes, des services et des capitaux.

			– L’administration et les nouveaux types de relations avec les administrés.

			– Les grands principes du management.

			 

			• Thématiques spécialisées

			– La diffusion des connaissances.

			– La société de l’information. Information et communication.

			– Notions sur l’histoire des médias en général : histoire du livre, de la presse, de l’audiovisuel, de l’édition. 

			

			– Notions sur l’histoire des bibliothèques.

			– Histoire et actualité de la propriété intellectuelle.

			– Industries culturelles et technologies de l’information et de la communication.

			 

			Le concours réservé aux élèves de l’école des chartes

			 

			Pour le programme et le commentaire de texte on peut lire sur l’arrêté du 18 février 1992[22] fixant les modalités d’organisation du concours de recrutement des conservateurs stagiaires réservé aux élèves et anciens élèves de l’École nationale des chartes qui fixe les modalités d’organisation du concours que « cette épreuve permet au jury d’apprécier les capacités de réflexion et d’analyse du candidat, sa culture générale et son attention au monde contemporain » et que l’entretien évalue « les motivations et les aptitudes du candidat à exercer les fonctions dévolues à un conservateur des bibliothèques ».

			 

			Le concours réservé aux titulaires d’un doctorat 

			 

			Sur le programme, nous pouvons lire sur l’arrêté du 17 mars 2017[23] fixant les modalités d’organisation du concours externe spécial de recrutement de conservateurs stagiaires que l’entretien avec le jury portera « sur les motivations et les aptitudes du candidat à exercer les fonctions dévolues à un conservateur des bibliothèques ».

			 

			
■ Les concours et examens professionnels des personnels des bibliothÈques territoriales

			 

			Les cadres d’emploi des concours territoriaux des bibliothèques relèvent de la filière culturelle.

			 

			Examen professionnel d’adjoint du patrimoine de 1re classe et le concours d’adjoint territorial du patrimoine principal de 2e classe et l’examen professionnel d’adjoint du patrimoine principal de 2e classe : missions, épreuves, programme

			 

			■ Lieux d’exercice et missions

			 

			Le cadre d’emploi, de catégorie C, des adjoints territoriaux du patrimoine comportent trois grades : adjoint territorial du patrimoine de 2e classe, adjoint territorial du patrimoine de 1re classe, adjoint territorial du patrimoine principal de 2e classe.

		


	Selon le décret n° 2006-1692 du 22 décembre 2006[24] portant statut particulier du cadre d’emplois des adjoints territoriaux du patrimoine, les adjoints territoriaux du patrimoine peuvent occuper les emplois suivants : magasinier des bibliothèques, magasinier d’archives, surveillant de musée et de monuments historiques, surveillant des établissements d’enseignement culturel et surveillant de parcs et jardins.

			 

			Les missions des adjoints territoriaux de 2e classe en tant que magasinier des bibliothèques sont :

			• la participation à la mise en place et au classement des collections et d’assurer leur équipement, leur entretien matériel ainsi que celui des rayonnages ;

			• la réalisation des tâches de manutention nécessaires à l’exécution du service ;

			• la veille sur la sécurité des personnes.

			 

			Les missions des adjoints territoriaux du patrimoine de 1re classe sont :

			• l’encadrement des adjoints du patrimoine de 2e classe placés sous leur autorité ;

			• en charge de tâches qui nécessitent une pratique et une dextérité particulières ;

			• en charge de fonctions d’aide à l’animation, d’accueil du public et notamment des enfants ;

			• la promotion de la lecture publique ;

			• la participation à la sauvegarde, à la mise en place et à la diffusion des documents ;

			• la réalisation des travaux administratifs courants.

			 

			Les adjoints territoriaux du patrimoine principaux de 2e classe assurent le contrôle hiérarchique et technique des adjoints territoriaux du patrimoine de 2e classe et de 1re classe. Des missions particulières peuvent leur être confiées. Ils peuvent être chargés de tâches d’une haute technicité. Les adjoints territoriaux du patrimoine principaux de 1re classe assurent le contrôle hiérarchique et technique des adjoints territoriaux principaux du patrimoine de 2e classe et des adjoints territoriaux du patrimoine de 2e et 1re classe. Des missions particulières peuvent leur être confiées. Ils peuvent être chargés de tâches d’une haute technicité.

			 

			■ Épreuves et attentes du jury

			 

			Les adjoints territoriaux du patrimoine sont recrutés sans concours dans le grade d’adjoint territorial du patrimoine de 2e classe.

			 

			L’examen professionnel d’adjoint du patrimoine de 1re classe

			 

			L’examen professionnel d’adjoint du patrimoine de 1re classe est ouvert aux adjoints territoriaux du patrimoine de 2e classe ayant atteint le quatrième échelon et comptant au moins trois ans de services effectifs dans ce grade. Ces examens sont organisés par les centres de gestion (CDG) ou les collectivités non affiliées. À l’issue des épreuves, le jury arrête, par ordre alphabétique, la liste des candidats admis aux examens. Seuls les agents reçus à l’examen et inscrits sur le tableau d’avancement de grade, après avis de la commission administrative paritaire, pourront être nommés en qualité d’adjoint du patrimoine de 1re classe, à la discrétion de l’autorité territoriale et en fonction du ratio promu/promouvable fixé par la collectivité.

			 

			Cet examen professionnel comporte une épreuve d’admissibilité et une épreuve d’admission.

			 

			• L’épreuve d’admissibilité est une épreuve écrite à caractère professionnel, portant sur les missions incombant aux membres du cadre d’emplois. Cette épreuve consiste, à partir de documents succincts remis au candidat, en trois à cinq questions appelant des réponses brèves ou sous forme de tableaux et destinées à vérifier les capacités de compréhension du candidat et son aptitude à retranscrire les idées principales des documents. Cette épreuve est d’une durée d’une heure trente et est dotée d’un coefficient deux. Sont autorisés à se présenter à l’épreuve orale les candidats ayant obtenu une note égale ou supérieure à 5/20 à l’épreuve écrite.

			 

			• L’épreuve d’admission est un entretien destiné à permettre d’apprécier l’expérience professionnelle du candidat, sa motivation et son aptitude à exercer les missions qui lui seront confiées. Cet entretien débute par une présentation par le candidat de son expérience professionnelle sur la base d’un document retraçant son parcours professionnel et suivie d’une conversation. Ce document, établi conformément à un modèle, est fourni par le candidat au moment de son inscription et remis au jury préalablement à cette épreuve. L’épreuve est d’une durée de quinze minutes, dont cinq minutes au plus d’exposé et est dotée d’un coefficient trois. Un candidat ne peut être déclaré admis si la moyenne de ses notes est inférieure à 10/20.

			 

			Le concours et l’examen professionnel d’adjoint territorial du patrimoine principal 

			de 2e classe

			 

			Pour le concours d’adjoint territorial du patrimoine principal de 2e classe, la totalité des épreuves est mentionnée sur le décret n° 2007-110 du 29 janvier 2007[25] fixant les modalités d’organisation des concours pour le recrutement des adjoints territoriaux du patrimoine principal de 2e classe.

			 

			Le CNFPT n’effectue pas de bilan de concours des adjoints territoriaux du patrimoine principal de 2e classe. Cependant il met à disposition des candidats des lettres de cadrage qui sont réalisées par les membres d’une cellule pédagogique nationale associant des représentants des centres de gestion de la fonction publique territoriale. Ces lettres de cadrage ne constituent pas des textes réglementaires. Ce sont des documents indicatifs destinés à éclairer les membres du jury, les correcteurs, les formateurs et les candidats.

			 

			Le concours externe d’adjoint du patrimoine principal de 2e classe est ouvert à tous les candidats titulaires d’un BEP, d’un CAP ou d’un diplôme équivalent.

			 

			• Les épreuves d’admissibilité sont au nombre de deux :

			– résolution écrite d’un cas pratique, à partir des données communiquées au candidat, relatif à une situation à laquelle un adjoint territorial du patrimoine de 1re classe peut être confronté dans l’exercice de ses fonctions, d’une durée de deux heures et d’un coefficient quatre ;

			– un questionnaire appelant des réponses brèves portant sur les domaines suivants relatifs au fonctionnement des services dans lesquels un adjoint territorial du patrimoine de 1re classe peut être appelé à servir : accueil du public, animation, sécurité des personnes et des bâtiments ; d’une durée d’une heure et d’un coefficient deux.

			 

			• Les épreuves d’admission sont au nombre de deux :

			– un entretien à partir d’un texte de portée générale, tiré au sort, de manière à permettre d’apprécier les qualités de réflexion et les connaissances du candidat, y compris la façon dont il envisage son métier ; d’une durée de vingt minutes et de vingt minutes de préparation et d’un coefficient quatre ;

			– une épreuve facultative choisie par le candidat au moment de son inscription parmi les épreuves suivantes :

			1) une épreuve écrite de langue vivante étrangère, à choisir parmi les langues suivantes : allemand, anglais, espagnol, italien, portugais, grec moderne, néerlandais, russe ou arabe moderne, d’une durée d’une heure ;

			2) une épreuve orale portant sur le traitement automatisé de l’information, d’une durée de vingt minutes et de vingt minutes de préparation.

			Seuls les points excédant la note de 10 s’ajoutent à la note finale.

			 

			Le concours interne d’adjoint du patrimoine principal de 2e classe est ouvert à tous les fonctionnaires ou agents publics justifiant de quatre années de services publics.

			 

			• L’épreuve d’admissibilité consiste en la résolution écrite d’un cas pratique, à partir des données communiquées au candidat, relatif à une situation à laquelle un adjoint territorial du patrimoine de 1re classe peut être confronté dans l’exercice de ses fonctions, d’une durée de deux heures et d’un coefficient quatre.

			 

			

			• Les épreuves d’admission sont au nombre de deux :

			– un entretien débutant par une présentation par le candidat de son expérience professionnelle. Il est suivi par un commentaire oral à partir d’un dossier succinct remis au candidat, après un choix préalablement précisé lors de son inscription au concours, et portant :

			1) soit sur des questions de sécurité et d’accueil du public, de communication et d’animation,

			2) soit sur des questions portant sur la présentation des collections et le renseignement aux usagers dans une bibliothèque,

			3) soit sur des questions touchant à la conservation du patrimoine écrit ; d’une durée de trente minutes, dont cinq minutes au maximum pour la présentation par le candidat de son expérience professionnelle et d’une préparation de trente minutes et d’un coefficient trois ;

			– une épreuve facultative choisie par le candidat au moment de son inscription parmi les épreuves suivantes :

			1) une épreuve écrite de langue vivante étrangère, à choisir parmi les langues suivantes : allemand, anglais, espagnol, italien, portugais, grec moderne, néerlandais, russe ou arabe moderne ; d’une durée d’une heure,

			2) une épreuve orale portant sur le traitement automatisé de l’information d’une durée de vingt minutes et vingt minutes de préparation de même durée.

			 

			Le 3e concours d’adjoint du patrimoine principal de 2e classe est ouvert « aux candidats qui justifient de l’exercice pendant une durée de quatre ans au moins, soit d’activités professionnelles correspondant à la réalisation de tâches liées à la mise en œuvre d’activités de développement culturel ou relatives au patrimoine, soit de mandats en qualité de membre d’une assemblée délibérante d’une collectivité territoriale, soit d’activités accomplies en qualité de responsable d’une association ».

			 

			• Les épreuves d’admissibilité sont au nombre de deux :

			– la résolution écrite d’un cas pratique, à partir des données communiquées au candidat, relatif à une situation à laquelle un adjoint territorial du patrimoine de 1re classe peut être confronté dans l’exercice de ses fonctions, d’une durée de deux heures et d’un coefficient quatre ;

			– un questionnaire appelant des réponses brèves portant sur les domaines suivants relatifs au fonctionnement des services dans lesquels un adjoint territorial du patrimoine de 1re classe peut être appelé à servir :

			1) accueil du public,

			2) animation,

			3) sécurité des personnes et des bâtiments. 

			D’une durée d’une heure et d’un coefficient deux.

			 

			

			• Les épreuves d’admission sont au nombre de deux :

			– un entretien ayant pour point de départ un exposé du candidat sur son expérience, destiné à permettre d’apprécier les qualités d’analyse et de réflexion du candidat ainsi que sa motivation à exercer les missions dévolues au cadre d’emplois d’une durée de vingt minutes, dont cinq minutes au plus d’exposé et d’un coefficient quatre ;

			– une épreuve facultative choisie par le candidat au moment de son inscription parmi les épreuves suivantes :

			1) une épreuve écrite de langue vivante étrangère, à choisir parmi les langues suivantes : allemand, anglais, espagnol, italien, portugais, grec moderne, néerlandais, russe ou arabe moderne ; d’une durée d’une heure ;

			2) une épreuve orale portant sur le traitement automatisé de l’information ; d’une durée de vingt minutes, avec une préparation de même durée.

			Seuls les points excédant la note de 10 s’ajoutent à la note finale.

			 

			L’examen professionnel est ouvert aux adjoints territoriaux du patrimoine ayant atteint le 4e échelon et comptant au moins 3 ans de services effectifs dans ce grade ou dans un grade d’un autre corps ou cadre d’emplois de catégorie C doté de la même échelle de rémunération, ou dans un grade équivalent si le corps ou cadre d’emplois d’origine est situé dans une échelle de rémunération différente ou n’est pas classé en catégorie C.

			 

			L’épreuve d’admissibilité est une épreuve à caractère professionnel, à partir de documents succincts remis au candidat, en trois à cinq questions appelant des réponses brèves ou sous forme de tableaux et destinées à vérifier les capacités de compréhension du candidat et son aptitude à retranscrire les idées principales des documents, d’une durée d’une heure trente et d’un coefficient deux.

			 

			L’épreuve d’admission est un entretien destiné à permettre d’apprécier l’expérience professionnelle du candidat, sa motivation et son aptitude à exercer les missions qui lui seront confiées. Cet entretien débute par une présentation par le candidat de son expérience professionnelle sur la base d’un document retraçant son parcours professionnel, suivie d’une conversation. Ce document, établi conformément au modèle fixé par arrêté du ministre chargé des Collectivités locales, est fourni par le candidat au moment de son inscription et remis au jury préalablement à cette épreuve, d’une durée de quinze minutes, dont cinq minutes au plus d’exposé et d’un coefficient trois.

			 

			■ Programme

			 

			Pour les trois concours et selon les lettres de cadrage, toujours d’actualité, de décembre 2018, « cette épreuve ne comporte pas de programme réglementaire. […] Il convient donc de se référer au descriptif réglementaire des missions des adjoints territoriaux du patrimoine principal de 2e classe. […] avec pour principaux axes la sécurité et la protection des personnes et des biens, la surveillance et l’entretien des locaux et des collections. Y manque toutefois leur participation à des actions d’animation généralement incluse dans les missions liées à chacun des différents emplois ».

			 

			Les consignes notifiées sur les lettres de cadrage mentionnent à propos de l’épreuve facultative de langues : « La traduction d’un texte d’une langue dans une autre requiert une bonne connaissance non seulement du lexique dans les deux langues, mais aussi des tournures idiomatiques propres à chacune des langues. Une bonne maîtrise de la grammaire des deux langues est également nécessaire pour bien traduire un texte. Enfin, une juste perception, au-delà des mots, de l’esprit même du texte, est indispensable à une bonne traduction. »

			 

			Sur l’épreuve du cas pratique, il est mentionné qu’il doit se fonder sur une situation concrète que peut rencontrer un adjoint territorial du patrimoine principal de 2e classe, soit un incident survenu dans le service ou l’établissement, soit le déroulement d’une animation, soit la réalisation de tâches techniques ou bien la mise en œuvre d’un projet. Les sujets proposés pourront alors faire appel à des notions de :

			• gestion d’équipe ;

			• gestion des emplois du temps ;

			• organisation de plannings ;

			• sauvegarde des documents ;

			• préparation de matériel avant réalisation d’événements.

			 

			Le traitement du cas peut requérir des calculs de base, nécessitant la maîtrise des notions suivantes :

			• les quatre opérations : nombres entiers, décimaux et fractions ;

			• longueurs, volumes courants, surfaces, capacités et poids, densité ;

			• règle de trois, pourcentages, partages proportionnels ;

			• échelles, intervalles ;

			• conversion entre unités de mesure.

			 

			Sur l’épreuve d’admissibilité ayant trait au questionnaire, les thèmes peuvent porter sur :

			• l’accueil du public ;

			• l’animation ;

			• la sécurité des personnes ;

			• la sécurité des bâtiments.

			 

			

			L’épreuve orale d’entretien

			 

			• Le concours externe comporte un commentaire de texte qui peut porter sur :

			– les missions générales d’un établissement culturel (bibliothèque, musée…) ;

			– la connaissance et l’appréciation d’œuvres ;

			– l’avenir du livre ;

			– la gratuité, le financement de la culture ;

			– les produits dérivés ;

			– la culture de masse, l’élitisme ;

			– la fréquentation des lieux culturels ;

			– le lien entre culture et animation ;

			– l’enseignement des arts à l’école ;

			– la culture dans les lieux de vie.

			 

			• Le concours interne comporte l’analyse d’un dossier succinct qui peut porter sur :

			– les questions de sécurité et d’accueil du public, de communication et d’animation ;

			– la présentation d’une visite guidée d’un monument historique ou d’un musée ;

			– la présentation des collections et renseignement aux usagers dans une bibliothèque ;

			– les questions touchant à la conservation du patrimoine écrit.

			 

			• Le 3e concours doit faire appel aux notions précises sur :

			– les relations avec la hiérarchie ;

			– le positionnement en tant que force de proposition ;

			– le travail en équipe ;

			– l’encadrement ;

			– la responsabilité ;

			– les principales recettes et dépenses d’un établissement culturel ;

			– les moyens de s’informer et de se former ;

			– la transmission de l’information au sein d’une équipe ;

			– la déontologie de la profession ;

			– l’accueil du public, l’adaptation à chaque personne accueillie ;

			– le secret professionnel, la discrétion professionnelle ;

			– l’information du public, l’élaboration du livret d’accueil ;

			– le public empêché ;

			– l’illettrisme ;

			– les règles de sécurité (sécurité du public, des documents et œuvres, etc.) ;

			– l’évaluation du service.

			

			– les nouvelles technologies de l’information et de la communication ;

			– le classement des documents ;

			– la diffusion des documents ;

			– la protection des documents et du patrimoine ;

			– l’animation ;

			– les partenaires institutionnels au sein de la collectivité (autres services, associations…) ;

			– les partenaires institutionnels en dehors de la collectivité (État, établissements publics…) ;

			– les principaux acteurs de la politique culturelle.

			 

			Des notions générales sont aussi attendues sur :

			– la décentralisation et la déconcentration ;

			– la décentralisation et la déconcentration en matière culturelle ;

			– les collectivités territoriales et leurs établissements publics : leurs organes, leur organisation et leurs principales compétences ;

			– les principales compétences des collectivités territoriales en matière culturelle ;

			– l’intercommunalité ;

			– la notion de service public ;

			– les fonctions publiques ;

			– les droits et obligations des fonctionnaires ;

			– les instances du dialogue social.

			 

			L’épreuve facultative d’admission de langues peut porter sur des problèmes de société, sur l’actualité politique, économique, sociale, culturelle, extraits d’articles de presse généraliste. Les textes ne contiendront pas d’informations périmées.

			 

			Le programme de l’épreuve facultative portant sur le traitement automatisé de l’information est mentionné dans l’arrêté du 21 juin 2007[26].

			• Les aspects techniques : notions générales :

			– notions générales sur les différents types de réseaux, les principales fonctions des ordinateurs, les terminaux et les périphériques ;

			– les logiciels : notions générales sur les systèmes d’exploitation et les différents types de logiciels : logiciels propriétaires, logiciels libres ; les fichiers ;

			– l’Internet : notions générales et principales fonctionnalités.

			

			• Notions générales relatives à l’informatique et aux technologies de la communication dans la fonction publique :

			– informatique et relations du travail ;

			– informatique et organisation des services ;

			– informatique et communication interne ;

			– informatique et relation avec les usagers et le public.

			• La société de l’information :

			– propriété intellectuelle ;

			– informatique et libertés.

			 

			La lettre de cadrage, actualisée en février 2019, mentionne : « Dans ce cadre, les thèmes abordés peuvent notamment être les suivants :

			• la CNIL (organisation, missions, modalités de déclaration, obligations des entreprises…) ;

			• la circulation de l’information (Internet, intranet, extranet…) ;

			• les fournisseurs d’accès et les règles de sécurité sur Internet ;

			• la dématérialisation ;

			• les téléprocédures (exemples, intérêt…) ;

			• les supports de sauvegarde. »

			 

			Concours d’assistant territorial de conservation et d’assistant territorial de conservation principal de 2e classe et examens professionnels d’assistant de conservation principal de 2e et de 1re classe : missions, épreuves, programme

			 

			■ Lieux d’exercice et missions

			 

			Le cadre d’emploi, de catégorie B, des assistants territoriaux de conservation du patrimoine et des bibliothèques comportent trois grades : assistant de conservation, assistant de conservation principal de 2e classe et assistant de conservation principal de 1re classe. Les deux premiers grades sont recrutés via des concours externe, interne et de 3e concours. Le grade d’assistant de conservation principal de 1re classe est accessible par voie interne qui consiste en un examen professionnel d’avancement de grade.

			 

			Selon le décret n° 2011-1642 du 23 novembre 2011[27] portant statut particulier du cadre d’emplois des assistants territoriaux de conservation du patrimoine et des bibliothèques, les assistants territoriaux de conservation du patrimoine et des bibliothèques sont affectés, en fonction de leur formation, dans un service ou établissement correspondant à l’une des spécialités suivantes : musées, bibliothèques, archives ou documentation.

			Les missions des assistants territoriaux de conservation du patrimoine et des bibliothèques sont :

			• la contribution au développement d’actions culturelles et éducatives ;

			• la participation, sous l’autorité d’un supérieur hiérarchique, aux responsabilités dans le traitement, la mise en valeur, la conservation des collections et la recherche documentaire ;

			• la possibilité d’être chargés du contrôle et de la bonne exécution des travaux confiés aux fonctionnaires appartenant aux cadres d’emplois de la catégorie C ainsi que de l’encadrement de leurs équipes ;

			• lorsqu’ils sont affectés dans les bibliothèques, ils participent à la promotion de la lecture publique.

			 

			« Les titulaires des grades d’assistant de conservation principal de 2e classe et d’assistant de conservation principal de 1re classe ont vocation à occuper des emplois qui, relevant des spécialités mentionnées […], correspondent à un niveau particulier d’expertise. » Leurs missions peuvent être :

			• la participation à la conception, au développement et à la mise en œuvre des projets culturels du service ou de l’établissement ;

			• la direction des services ou des établissements lorsque la direction de ces derniers par un agent de catégorie A n’apparaît pas nécessaire ;

			• dans les services ou établissements dirigés par des personnels de catégorie A, ils ont vocation à être adjoints au responsable du service ou de l’établissement et à participer à des activités de coordination.

			 

			■ Épreuves et attentes du jury

			 

			Pour le concours d’assistant territorial de conservation du patrimoine et des bibliothèques et le concours d’assistant territorial de conservation du patrimoine et des bibliothèques principal de 2e classe, la totalité des épreuves est mentionnée sur le décret n° 2011-1882 du 14 décembre 2011[28] fixant les modalités d’organisation des concours pour le recrutement des assistants territoriaux de conservation du patrimoine et des bibliothèques.

			 

			Le CNFPT n’effectue pas de bilan de concours des assistants territoriaux de conservation du patrimoine et des bibliothèques. Cependant il met à disposition des candidats des lettres de cadrage qui sont réalisées par les membres d’une cellule pédagogique nationale associant des représentants des centres de gestion de la fonction publique territoriale. Ces lettres de cadrage ne constituent pas des textes réglementaires. Ce sont des documents indicatifs destinés à éclairer les membres du jury, les correcteurs, les formateurs et les candidats.

			 

			

			Le concours d’assistant de conservation du patrimoine et des bibliothèques

			 

			Les voies d’accès et les épreuves attachées à chaque voie sont les suivantes.

			 

			Il est à noter que toute note inférieure à 5 sur 20 à l’une des épreuves obligatoires d’admissibilité ou d’admission entraîne l’élimination du candidat. Seuls les candidats déclarés admissibles par le jury sont autorisés à se présenter aux épreuves d’admission.

			 

			Le concours externe est ouvert à tous les candidats titulaires du baccalauréat ou d’un diplôme équivalent.

			 

			• Les épreuves d’admissibilité sont au nombre de deux :

			– la rédaction d’une note à l’aide des éléments d’un dossier portant sur la spécialité choisie par le candidat au moment de l’inscription, d’une durée de trois heures et d’un coefficient trois ;

			– un questionnaire de trois à cinq questions destinées à vérifier les connaissances du candidat dans la spécialité choisie au moment de l’inscription, de son intérêt pour les questions d’actualité en lien avec cette spécialité, sa capacité à rendre compte de ses connaissances de manière cohérente et ses qualités rédactionnelles, d’une durée de trois heures et d’un coefficient trois.

			 

			• L’épreuve d’admission se compose d’un entretien ayant pour point de départ un exposé du candidat sur sa formation et son projet professionnel permettant au jury d’apprécier ses motivations et son aptitude à exercer les missions dévolues aux membres du cadre d’emplois, notamment dans la spécialité choisie par le candidat, d’une durée de vingt minutes, dont cinq minutes au plus d’exposé et d’un coefficient trois. 

			 

			Le concours interne est ouvert à tous les fonctionnaires ou agents publics justifiant d’au moins quatre années de services publics.

			 

			• L’épreuve d’admissibilité consiste en la rédaction d’une note à l’aide des éléments d’un dossier portant sur la spécialité choisie par le candidat au moment de l’inscription, d’une durée de trois heures et d’un coefficient trois.

			 

			• L’épreuve d’admission consiste en un entretien ayant pour point de départ un exposé du candidat sur les acquis de son expérience permettant au jury d’apprécier ses motivations et son aptitude à exercer les missions dévolues aux membres du cadre d’emplois, notamment dans la spécialité choisie par le candidat d’une durée de vingt minutes, dont cinq minutes au plus d’exposé et d’un coefficient trois.

			 

			

			Le 3e concours est ouvert à tous les candidats justifiant de l’exercice pendant quatre années au moins d’une ou plusieurs activités professionnelles exercées dans les domaines correspondant aux missions dévolues aux fonctionnaires du cadre d’emploi concerné.

			 

			• L’épreuve d’admissibilité consiste en la rédaction d’une note à l’aide des éléments d’un dossier portant sur la spécialité choisie par le candidat au moment de l’inscription, d’une durée de trois heures et d’un coefficient trois.

			 

			• L’épreuve d’admission se compose d’un entretien ayant pour point de départ un exposé du candidat sur les acquis de son expérience permettant au jury d’apprécier ses connaissances, son aptitude à exercer les missions dévolues aux membres du cadre d’emplois ainsi que sa capacité à s’intégrer dans l’environnement professionnel, d’une durée de vingt minutes, dont cinq minutes au plus d’exposé et d’un coefficient trois.

			 

			Le concours d’assistant de conservation du patrimoine et des bibliothèques principal de 2e classe

			 

			Les voies d’accès et les épreuves attachées à chaque voie sont les suivantes.

			 

			Il est à noter que toute note inférieure à 5 sur 20 à l’une des épreuves obligatoires d’admissibilité ou d’admission entraîne l’élimination du candidat. Seuls les candidats déclarés admissibles par le jury sont autorisés à se présenter aux épreuves d’admission.

			 

			Le concours externe est ouvert à tous les candidats titulaires d’un diplôme sanctionnant deux années de formation technico-professionnelle après le baccalauréat.

			 

			• L’épreuve d’admissibilité consiste en la rédaction d’une note à l’aide des éléments d’un dossier portant sur la spécialité choisie par le candidat au moment de l’inscription, d’une durée de trois heures et d’un coefficient trois.

			 

			• L’épreuve d’admission consiste en un entretien ayant pour point de départ un exposé du candidat sur son parcours de formation et son projet professionnel permettant au jury d’apprécier ses motivations et son aptitude à exercer les missions dévolues aux membres du cadre d’emplois, notamment dans la spécialité choisie par le candidat d’une durée de vingt minutes, dont cinq minutes au plus d’exposé et d’un coefficient trois.

			 

			

			Le concours interne est ouvert à tous les fonctionnaires ou agents publics justifiant d’au moins quatre années de services publics au 1er janvier de l’année du concours.

			 

			• Les épreuves d’admissibilité sont au nombre de deux :

			– la rédaction d’une note à l’aide des éléments d’un dossier portant sur la spécialité choisie par le candidat au moment de l’inscription, d’une durée de trois heures et d’un coefficient trois ;

			– un questionnaire de trois à cinq questions destinées à vérifier les connaissances du candidat dans la spécialité choisie au moment de l’inscription, d’une durée de trois heures et d’un coefficient trois.

			 

			• L’épreuve d’admission consiste à un entretien ayant pour point de départ un exposé du candidat sur les acquis de son expérience et comportant des questions sur la spécialité au titre de laquelle le candidat concourt d’une durée de vingt minutes, dont cinq minutes au plus d’exposé et d’un coefficient deux.

			 

			Le 3e concours est ouvert à tous les candidats justifiant de l’exercice pendant quatre années au moins d’une ou plusieurs activités professionnelles exercées dans les domaines correspondant aux missions dévolues aux fonctionnaires du cadre d’emploi concerné.

			 

			• Les épreuves d’admissibilité sont au nombre de deux :

			– la rédaction d’une note à l’aide des éléments d’un dossier portant sur la spécialité choisie par le candidat au moment de l’inscription, d’une durée de trois heures et d’un coefficient trois ;

			– un questionnaire de trois à cinq questions destinées à vérifier les connaissances du candidat dans la spécialité choisie au moment de l’inscription, d’une durée de trois heures et d’un coefficient deux.

			 

			• L’épreuve d’admission se compose d’un entretien ayant pour point de départ un exposé du candidat sur les acquis de son expérience et comportant des questions sur la spécialité au titre de laquelle le candidat concourt d’une durée de vingt minutes, dont cinq minutes au plus d’exposé et d’un coefficient trois.

			 

			Les épreuves facultatives d’admission communes aux deux concours

			 

			De plus, les candidats admissibles aux concours des deux grades peuvent demander à subir une épreuve facultative. Cela peut être soit :

			• une épreuve écrite de langue, d’une durée de deux heures et d’un coefficient un, dans la langue choisie par le candidat au moment de son inscription au concours, comportant la traduction en français :

			– soit, sans dictionnaire, d’un texte dans l’une des langues étrangères suivantes : anglais, allemand, italien, espagnol, grec, portugais, néerlandais, russe ou arabe moderne,

			

			– soit, avec dictionnaire, d’un texte dans l’une des langues anciennes suivantes : latin, grec ;

			• une épreuve orale d’informatique portant sur les multimédias d’une durée de vingt minutes, avec préparation de même durée et d’un coefficient un.

			Seuls les points excédant la note de 10 s’ajoutent à la note finale.

			 

			Sur l’épreuve orale d’informatique, la lettre de cadrage, toujours d’actualité, de juillet 2017 mentionne : « […] on peut indiquer aux candidats qu’ils doivent répondre à des questions sur l’informatique et les multimédias, mais aussi éventuellement traiter des mises en situation professionnelles faisant référence à des problèmes relatifs à l’informatique et aux multimédias qu’un fonctionnaire du cadre d’emplois des assistants territoriaux de conservation. »

			 

			Les examens professionnels

			 

			Ils sont de l’ordre de trois.

			 

			En application de l’article 16 du décret n° 2013-593 du 5 juillet 2013, les candidats peuvent subir les épreuves d’un concours ou d’un examen professionnel prévu aux articles 39 et 79 de la loi du 26 janvier 1984 susvisée au plus tôt un an avant la date à laquelle ils doivent remplir les conditions d’inscription au tableau d’avancement ou sur la liste d’aptitude au grade ou au cadre d’emploi d’accueil fixé par le statut particulier.

			 

			L’article 21 du même décret fixe le 1er janvier de l’année en cours comme étant la date à laquelle s’apprécient les conditions d’inscription sur une liste d’aptitude par voie de promotion interne. En conséquence, la combinaison de ces dispositions permet aux candidats de se présenter à une session de cet examen s’ils remplissent les conditions d’accès au plus tard le 1er janvier de l’année qui suit cette session d’examen.

			 

			L’examen professionnel d’avancement de grade d’assistant territorial de conservation du patrimoine et des bibliothèques principal de 2e classe par promotion interne

			 

			Les candidats qui peuvent s’inscrire à cet examen doivent remplir des conditions énumérées au deuxième alinéa de l’article 11 du décret n° 2011-1642 du 23 novembre 2011, modifié, portant statut particulier du cadre d’emplois des animateurs territoriaux :

			• être titulaire du grade d’adjoint territorial du patrimoine principal de 1re classe ou d’adjoint territorial du patrimoine principal de 2e classe ;

			• et compter au moins douze années de services publics effectifs dont cinq années au moins en qualité de fonctionnaire territorial dans un cadre d’emplois à caractère culturel en position d’activité ou de détachement.

			 

			

			Le décret n° 2011-1879 du 14 décembre 2011 fixe les modalités d’organisation de l’examen professionnel d’assistant territorial de conservation principal de 2e classe – promotion interne. Celui-ci comporte deux épreuves d’admissibilité et une épreuve d’admission :

			• les deux épreuves écrites d’admissibilité sont :

			– la rédaction d’une note, à l’aide des éléments contenus dans un dossier portant sur la spécialité dans laquelle le candidat se présente. L’épreuve est d’une durée de trois heures et est dotée d’un coefficient deux ;

			– un questionnaire de trois à cinq questions destinées à vérifier les connaissances du candidat dans la spécialité choisie au moment de l’inscription. L’épreuve est d’une durée de trois heures et est dotée d’un coefficient un ;

			• l’épreuve orale d’admission est un entretien ayant pour point de départ un exposé du candidat portant sur son expérience professionnelle et comportant des questions visant à permettre d’apprécier les facultés d’analyse et de réflexion du candidat ainsi que son aptitude et sa motivation à exercer les missions incombant au cadre d’emplois. L’épreuve est d’une durée de vingt minutes, dont cinq minutes au plus d’exposé et est dotée d’un coefficient deux.

			 

			Toute note inférieure à 5 sur 20 à l’une des épreuves obligatoires d’admissibilité ou d’admission entraîne l’élimination du candidat. Un candidat ne peut être déclaré admis si la moyenne des notes obtenues est inférieure à 10 sur 20 après application des coefficients correspondants.

			 

			L’examen professionnel d’avancement de grade d’assistant territorial de conservation du patrimoine et des bibliothèques principal de 2e classe par avancement de grade

			 

			Les candidats qui peuvent s’inscrire à cet examen doivent remplir les conditions suivantes :

			• avoir au moins 1 an d’ancienneté dans le 4e échelon du grade d’assistant de conservation ;

			• justifier de 3 années de services effectifs dans un corps, cadre d’emplois ou emploi de catégorie B ou de même niveau.

			 

			Cet examen comporte une épreuve d’admissibilité et une épreuve d’amission :

			• L’épreuve d’admissibilité consiste en la rédaction d’une note à l’aide des éléments contenus dans un dossier portant sur la spécialité dans laquelle le candidat se présente. L’épreuve est d’une durée de trois heures et est dotée d’un coefficient un.

			• L’épreuve d’admission est un entretien ayant pour point de départ un exposé du candidat portant sur son expérience professionnelle et comportant des questions techniques, notamment dans la spécialité au titre de laquelle le candidat concourt. L’épreuve est d’une durée de vingt minutes et est dotée d’un coefficient un.

			 

			

			Toute note inférieure à 5 sur 20 à l’une des épreuves obligatoires d’admissibilité ou d’admission entraîne l’élimination du candidat. Un candidat ne peut être déclaré admis si la moyenne des notes obtenues est inférieure à 10 sur 20 après application des coefficients correspondants.

			 

			L’examen professionnel d’avancement de grade d’assistant territorial de conservation du patrimoine et des bibliothèques principal de 1re classe

			 

			Les candidats qui peuvent s’inscrire à l’examen professionnel d’accès par avancement de grade d’assistant territorial de conservation du patrimoine et des bibliothèques principal de 1re classe doivent remplir les conditions énumérées au II. 1° de l’article 25 du décret n° 2010-329 du 22 mars 2010, modifié, portant dispositions statutaires communes à divers cadres d’emplois de fonctionnaires de la catégorie B de la fonction publique territoriale.

			 

			Cet examen professionnel est ouvert aux fonctionnaires remplissant les conditions suivantes :

			• avoir atteint le sixième échelon du grade d’assistant territorial de conservation et des bibliothèques principal de 2e classe ;

			• et justifier d’au moins trois années de services effectifs dans un corps, cadre d’emplois ou emploi de catégorie B ou de même niveau.

			 

			Toutefois, en application de l’article 16 du décret n° 2013-593 du 5 juillet 2013, « […] les candidats peuvent subir les épreuves d’un examen professionnel prévu aux articles 39 et 79 de la loi du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, au plus tôt un an avant la date à laquelle ils doivent remplir les conditions d’inscription au tableau d’avancement ou sur la liste d’aptitude au grade d’accueil ou au cadre d’emplois d’accueil fixées par le statut particulier ».

			 

			En conséquence, la combinaison de ces dispositions permet aux candidats de se présenter à une session de cet examen s’ils remplissent les conditions d’accès au plus tard le 31 décembre de l’année qui suit cette session d’examen.

			 

			Le décret n° 2011-1881 du 14 décembre 2011 fixe les modalités d’organisation de l’examen professionnel d’accès par avancement de grade d’assistant territorial de conservation du patrimoine et des bibliothèques principal de 1re classe. Celui-ci comporte une épreuve d’admissibilité et une épreuve d’admission :

			• l’épreuve d’admissibilité consiste en la rédaction d’une note, à l’aide des éléments d’un dossier portant sur la spécialité au titre de laquelle le candidat concourt. L’épreuve est d’une durée de trois heures et est dotée d’un coefficient un ;

			

			• l’épreuve d’admission est un entretien ayant pour point de départ un exposé du candidat portant sur son expérience professionnelle et comportant des questions visant à permettre d’apprécier les facultés d’analyse et de réflexion du candidat, ses connaissances techniques ainsi que sa motivation et son aptitude à exercer les missions du cadre d’emplois et à encadrer une équipe. L’épreuve est d’une durée de vingt minutes, dont cinq minutes au plus pour l’exposé et est dotée d’un coefficient deux.

			 

			Ne sont admis à participer à l’épreuve orale que les candidats ayant obtenu une note au moins égale à 5 sur 20 à l’épreuve écrite. Toute note inférieure à 5 sur 20 à l’une des épreuves entraîne l’élimination du candidat.

			 

			Un candidat ne peut être déclaré admis si la moyenne des notes obtenues est inférieure à 10 sur 20 après application des coefficients correspondants.

			 

			■ Programme

			 

			Pour les trois concours, auxquels les examens professionnels peuvent être rattachés, et selon les lettres de cadrage d’août 2023, dans lesquelles est précisé : « En l’absence de programme réglementaire, l’intitulé réglementaire de l’épreuve ainsi que les missions du cadre d’emplois permettent de prendre la mesure des thématiques possibles. »

			 

			À titre indicatif, pour la note sont fournies les annales des années précédentes qui peuvent donner des indications :

			 

			Pour le concours d’assistant territorial de conservation du patrimoine et des bibliothèques :

			• session 2023 : « Vous êtes assistant territorial de conservation du patrimoine et des bibliothèques au sein du réseau des médiathèques de la communauté de communes de Culturecom, situé en milieu rural. L’intercommunalité compte une médiathèque centrale, et plusieurs petites bibliothèques, qui ne pourraient fonctionner sans l’aide de bénévoles.

			Souhaitant garantir une offre culturelle et un service de lecture publique de bon niveau sur l’ensemble du territoire de Culturecom, la directrice du réseau des médiathèques vous demande de rédiger à son attention, exclusivement à l’aide de documents joints, une note sur le recours aux bénévoles dans les bibliothèques territoriales. »

			• session 2021 : « Vous êtes assistant territorial de conservation du patrimoine et des bibliothèques au sein de la médiathèque de Cultureville (35 000 habitants). Lors d’un échange avec le directeur de la médiathèque, le maire-adjoint délégué à la Culture a évoqué la volonté de la ville de développer son action dans le domaine de l’éducation aux médias et à l’information. Dans ce contexte, votre directeur vous demande de rédiger à son attention, exclusivement à l’aide des documents joints, une note sur le rôle des bibliothèques dans l’éducation aux médias et à l’information. »

			• session 2019 : « Vous êtes assistant territorial de conservation du patrimoine et des bibliothèques, en poste en qualité d’adjoint au directeur de la médiathèque de Cultureville (20 000 habitants). Lors d’une réunion entre votre responsable et l’élu chargé de la culture, la question de l’éducation artistique et culturelle a été évoquée. Désireux de déterminer la place que la médiathèque pourrait tenir dans cette dynamique, votre directeur vous demande de rédiger à son attention, exclusivement à l’aide des documents du dossier joint, une note sur l’éducation artistique et culturelle en bibliothèque. »

			« Vous êtes assistant territorial de conservation du patrimoine et des bibliothèques principal de 2e classe, responsable du pôle multimédia de la médiathèque de Cultureville (16 000 habitants). Lors d’un échange récent, l’élu chargé de la culture a évoqué la question de l’inclusion numérique avec votre responsable et la volonté de la ville de développer son action dans ce sens. Désireux de développer la place que la médiathèque pourrait tenir dans cette dynamique, votre responsable vous demande de rédiger à son attention, exclusivement à l’aide des documents du dossier joint, une note sur le rôle des bibliothèques dans la médiation numérique. » 

			• session 2016 : « Vous êtes assistant territorial de conservation du patrimoine et des bibliothèques à la médiathèque de Cultureville. Votre responsable vous demande de rédiger à son attention exclusivement à l’aide des documents joints, une note sur les partenariats à mettre en place ou à renforcer dans le cadre des activités de la médiathèque. »

			 

			Pour le concours d’assistant territorial de conservation du patrimoine et des bibliothèques principal de 2e classe :

			 

			À noter : « Le niveau particulier d’expertise requis des titulaires du grade d’assistant de conservation principal de 2e classe, leur participation à la conduite de projets et leur vocation à coordonner des établissements ou services fondent les jurys à choisir des sujets d’un niveau de difficulté plus élevé pour l’épreuve des concours d’accès au deuxième grade que pour celle permettant l’accès au premier grade » (Lettre de cadrage, août 2021).

			 

			• session 2021 : « Vous êtes assistant territorial de conservation du patrimoine et des bibliothèques principal de 2e classe, responsable d’une médiathèque au sein de la communauté de communes de Culturecom. Désireux de développer une stratégie partenariale à l’échelle locale, le directeur des affaires culturelles de Culturecom vous demande de rédiger à son attention, exclusivement à l’aide des documents joints, une note sur les bibliothèques départementales. »

			

			• session 2019 : « Vous êtes assistant territorial de conservation du patrimoine et des bibliothèques principal de 2e classe, responsable du pôle multimédia de la médiathèque de Cultureville, 16 000 habitants. Lors d’un échange récent, l’élu chargé de la culture a évoqué la question de l’inclusion numérique avec votre responsable et la volonté de la ville de développer son action dans ce sens. Désireux de déterminer la place que la médiathèque pourrait tenir dans cette dynamique, votre responsable vous demande de rédiger à son attention, exclusivement à l’aide des documents joints, une note sur le rôle des bibliothèques dans la médiation numérique. »

			• session 2016 : « Vous êtes assistant territorial de conservation du patrimoine et des bibliothèques principal de 2e classe à la médiathèque de la commune de Cultureville. Votre directrice vous demande de rédiger à son attention, exclusivement à l’aide des documents joints, une note sur la valorisation des sciences et techniques en bibliothèque-médiathèque. »

			 

			Pour le questionnaire : « En outre, à titre purement indicatif et sans qu’il constitue un programme réglementaire dont le candidat pourrait se prévaloir, on peut très utilement se référer au référentiel d’une épreuve de même nature de l’ancien concours d’assistant qualifié de conservation du patrimoine et des bibliothèques » (Lettre de cadrage, août 2021).

			 

			• Les bibliothèques

			– Missions et rôles

			– Environnement administratif et culturel

			– Typologie des bibliothèques

			– Histoire des bibliothèques

			 

			• Les politiques en direction des publics

			– Sociologie des publics

			– Accueil

			– Politique du développement de la lecture

			– Mise en valeur des fonds

			– Médiation

			– Formation des usagers

			– Communication sur l’activité du service

			– Évaluation

			 

			• Organisation et gestion (financière, humaine, etc.)

			– Réglementation relative à l’environnement professionnel

			– Évaluation des coûts et des services

			 

			

			• Les collections

			– Typologie des supports et des médias

			– Production et diffusion des différents médias

			 

			• Circuit interne des documents

			– Acquisition

			– Stockage et conservation

			– Communication et prêt

			– Reproduction

			– Gestion d’un fonds et élimination

			 

			• Traitement de l’information

			– Description bibliographique et accès à cette description

			– Normes et formats

			– Analyse de l’information

			– Indexation

			– Informatique documentaire

			 

			• Recherches et diffusion de l’information

			– Sources et méthodologie

			– Bibliographie générale

			– Pratique de la recherche documentaire manuelle et informatisée

			– Les grands réservoirs bibliographiques

			 

			• Partenariat et coopération

			 

			À propos de l’épreuve facultative de langues : « Le niveau d’exigence est relativement élevé : on peut estimer, en l’absence de tout programme réglementaire, que le niveau de langue requis est celui attendu à l’issue des études secondaires pour la langue vivante 1 (LV1) au baccalauréat (niveau B2 du CERCL – cadre européen commun de référence pour les langues) » (Lettre de cadrage, octobre 2016).

			 

			Pour l’épreuve facultative d’informatique, « En l’absence de programme réglementaire, on peut utilement se référer au programme de l’épreuve de traitement automatisé de l’information du concours de bibliothécaire (arrêté du 25 janvier 2002). Ce programme ne constitue cependant pas un texte réglementaire dont les candidats pourraient se prévaloir » (Lettre de cadrage, juillet 2017).

			 

			

			• Les aspects techniques, notions générales

			– Notions générales sur les différents types de réseaux, les principales fonctions des ordinateurs, les terminaux et les périphériques

			– Les logiciels : notions générales sur les systèmes d’exploitation et les différents types de logiciels : logiciels propriétaires, logiciels libres ; les fichiers

			– L’Internet : notions générales et principales fonctionnalités

			 

			• L’informatique et les nouvelles technologies de la communication appliquées, selon la spécialité choisie, soit aux bibliothèques, soit aux services ou aux centres de documentation

			– Informatique et relations du travail

			– Informatique et organisation des services

			– Informatique et communication interne

			– Informatique et relation avec les usagers et le public

			 

			• Le droit du traitement et de la communication de l’informatique

			– Les principes généraux du droit du logiciel

			– L’informatique et les libertés

			 

			• L’accès aux documents administratifs

			 

			Concours de bibliothécaire territorial et l’examen professionnel d’avancement de grade de bibliothécaire territorial principal : missions, épreuves, programme

			 

			■ Lieux d’exercice et missions

			 

			Le cadre d’emploi, de catégorie A, des bibliothécaires territoriaux comporte deux grades : celui de bibliothécaire et celui de bibliothécaire principal.

			 

			Selon le décret n° 91-845 du 2 septembre 1991[29] portant statut particulier du cadre d’emplois des bibliothécaires territoriaux, les bibliothécaires territoriaux sont affectés, en fonction de leur formation, dans un service ou établissement correspondant à l’une des spécialités suivantes : bibliothèques ou documentation.

			 

			

			Les missions des bibliothécaires territoriaux sont :

			• la participation à la constitution, l’organisation, l’enrichissement, l’évaluation et l’exploitation des collections de toute nature des bibliothèques, à la communication de ces dernières au public ainsi qu’au développement de la lecture publique ;

			• la participation aux tâches d’animation au sein des établissements où ils sont affectés ;

			• la réalisation de la recherche, la constitution, le classement, la conservation, l’élaboration, l’exploitation et la diffusion de la documentation nécessaire aux missions des collectivités territoriales et de leurs établissements publics ;

			• la possibilité d’être nommés aux emplois de direction des services de documentation et des établissements contrôlés ;

			• la possibilité de remplir les fonctions d’adjoint du conservateur de bibliothèques ou à diriger l’un des secteurs d’activité de l’établissement, dans les services ou établissements dirigés par un conservateur de bibliothèques.

			 

			■ Épreuves et attentes du jury

			 

			Les concours

			 

			Pour le concours de bibliothécaire territorial, la totalité des épreuves est mentionnée sur le décret n° 92-900 du 2 septembre 1992[30] fixant les conditions d’accès et les modalités d’organisation des concours pour le recrutement des bibliothécaires territoriaux.

			 

			Le CNFPT n’effectue pas de bilan de concours des bibliothécaires territoriaux. Cependant il met à disposition des candidats des lettres de cadrage qui sont réalisées par les membres d’une cellule pédagogique nationale associant des représentants des centres de gestion de la fonction publique territoriale. Ces lettres de cadrage ne constituent pas des textes réglementaires. Ce sont des documents indicatifs destinés à éclairer les membres du jury, les correcteurs, les formateurs et les candidats.

			 

			Il est à noter que toute note inférieure à 5 sur 20 à l’une des épreuves obligatoires d’admissibilité ou d’admission entraîne l’élimination du candidat. Les candidats déclarés admissibles par le jury sont seuls à être autorisés à se présenter aux épreuves d’admission.

			 

			

			Le concours externe est accessible aux candidats titulaires d’un diplôme de bac + 3 ou équivalent.

			 

			• Les épreuves d’admissibilité sont au nombre de deux :

			– une composition portant sur l’organisation des bibliothèques, la bibliothéconomie, l’économie du livre, la sociologie des pratiques culturelles, d’une durée de trois heures et d’un coefficient deux. Le sujet est présenté sous la forme d’une ou plusieurs phrases, pouvant inclure une citation. Aucun document n’est fourni.

			– une note de synthèse, à établir à partir d’un dossier portant au choix du candidat exprimé au moment de l’inscription soit sur les lettres et les sciences humaines, soit sur les sciences exactes et naturelles et les techniques, soit sur les sciences juridiques, politiques et économiques. L’épreuve est d’une durée de quatre heures et d’un coefficient deux.

			 

			• L’épreuve orale d’admission est une conversation permettant d’apprécier les motivations du candidat et débutant par le commentaire d’un texte, tiré au sort au début de l’épreuve, portant sur les grands thèmes de l’actualité (intellectuelle, culturelle, économique et sociale), les relations des bibliothèques avec leur environnement, les principes généraux de l’organisation administrative de l’État et des collectivités territoriales, ainsi que de la fonction publique territoriale. L’épreuve comprend une préparation de trente minutes et est d’une durée de trente minutes dont dix minutes maximum pour le commentaire de texte et d’un coefficient trois.

			 

			Le concours interne est ouvert aux fonctionnaires justifiant de quatre années de services publics.

			 

			• Les épreuves d’admissibilité sont au nombre de deux :

			– une note de synthèse à établir à partir d’un dossier portant, au choix du candidat, soit sur les lettres et les sciences humaines et sociales, soit sur les sciences exactes et naturelles et les techniques, soit sur les sciences juridiques, politiques ou économiques, d’une durée de trois heures et d’un coefficient deux ;

			– une étude de cas portant sur les aspects de la gestion d’une bibliothèque, d’une durée de quatre heures et d’un coefficient trois.

			• L’épreuve d’admission est une conversation permettant d’apprécier les motivations du candidat et débutant par le commentaire d’un texte, tiré au sort au début de l’épreuve, portant sur les grands thèmes de l’actualité (intellectuelle, culturelle, économique et sociale), les relations des bibliothèques avec leur environnement, les principes généraux de l’organisation administrative de l’État et des collectivités territoriales, ainsi que de la fonction publique territoriale. L’épreuve comprend une préparation de trente minutes et est d’une durée de trente minutes dont dix minutes maximum pour le commentaire de texte et d’un coefficient trois.

			 

			

			Selon la lettre de cadrage d’août 2021 relative à l’étude de cas, il est mentionné : « Le libellé de l’épreuve ne précise en rien la manière dont le sujet écrit d’étude de cas sera présenté au candidat : une présentation sous forme d’un dossier (composé d’un ou plusieurs documents) au sein duquel le candidat ira chercher des éléments nécessaires à l’étude du cas est possible, de même que le simple exposé du cas sans documents joints. Si le sujet comprend un dossier, celui-ci pourra être constitué d’environ cinq pages. […] le dossier est mis au service du candidat afin qu’il y trouve des éléments utiles à l’étude du cas qui lui est soumis. Le dossier peut contenir des documents de nature diverse, textes juridiques, articles de presse, tableaux, plans, schémas, organigrammes, fiches techniques, statistiques, graphiques, documents photographiques, etc. ». Il est souligné également : « Un candidat qui inventerait son propre scénario sans rapport avec la situation pour proposer des solutions qui lui seraient familières serait évidemment pénalisé, puisqu’il lui sera proposé le traitement d’une étude de cas suffisamment précise dans son libellé et riche sur le fond. »

			 

			De plus, les candidats admissibles peuvent demander à subir une épreuve facultative. Cela peut être soit :

			• une épreuve facultative de langue comportant une traduction avec au choix, sans dictionnaire d’un texte dans l’une des langues étrangères suivantes au choix du candidat : anglais, allemand, italien, espagnol, grec, portugais, néerlandais, russe ou arabe moderne ou avec dictionnaire, d’un texte dans l’une des langues anciennes suivantes : latin, grec. Cette épreuve est d’une durée de deux heures et est dotée d’un coefficient un ;

			• une épreuve orale de traitement automatisé de l’information, d’une préparation de vingt minutes et d’une durée de vingt minutes, dotée d’un coefficient un.

			Seuls les points excédant la note de 10 s’ajoutent à la note finale.

			 

			La lettre de cadrage du 1er juillet 2017 mentionne, pour l’épreuve facultative de langue, « une juste perception, au-delà des mots, de l’esprit même du texte, est indispensable à une traduction pertinente ». Elle note aussi au niveau de l’épreuve orale de traitement automatisé de l’information : « Si le jury évalue avant tout les connaissances du candidat, la manière dont celui-ci se comporte pendant l’épreuve – notamment sa juste appréciation des obligations que lui impose sa qualité de candidat face à un jury souverain – joue un rôle non négligeable. »

			 

			L’examen professionnel d’avancement de grade de bibliothécaire territorial principal

			 

			Les bibliothécaires qui justifient, au 1er janvier de l’année au titre de laquelle est établi le tableau d’avancement, d’une durée de trois ans de services effectifs dans un cadre d’emplois, corps ou emploi de catégorie A ou de même niveau et qui ont atteint le cinquième échelon du grade de bibliothécaire, peuvent se présenter à l’examen professionnel.

			 

			Le décret n° 2019-847 du 19 août 2019[31] fixe les modalités d’organisation de l’examen professionnel d’accès au grade de bibliothécaire principal.

			 

			L’examen professionnel prévu à l’article 19 du décret du 2 septembre 1991 portant sur le statut particulier au cadre d’emploi des bibliothécaires territoriaux, comprend :

			• une épreuve d’admissibilité qui consiste en un examen du dossier de chaque candidat. Cet examen doit permettre d’apprécier le parcours professionnel du candidat et son aptitude à accéder au grade de bibliothécaire principal. Ce dossier est noté et est doté d’un coefficient un.

			• une épreuve d’admission qui est un entretien avec le jury destiné à apprécier les motivations du candidat, son expérience professionnelle ainsi que son aptitude à exercer les missions et les responsabilités dévolues aux bibliothécaires principaux.

			Cet entretien commence par un exposé du candidat de dix minutes au plus qui doit permettre au jury d’apprécier les acquis de l’expérience professionnelle du candidat. Il se poursuit par un échange avec le jury lui permettant d’apprécier son expertise technique, ses aptitudes et sa motivation en matière de conduite de projets culturels et d’encadrement et enfin, sa connaissance des collectivités territoriales et de leur action en matière de culture. La durée de l’entretien est de trente-cinq minutes dont vingt-cinq minutes d’échange. L’épreuve est dotée d’un coefficient deux.

			 

			Toute note inférieure à 5 sur 20 à l’une des épreuves obligatoires d’admissibilité ou d’admission entraîne l’élimination du candidat. Un candidat ne peut être admis si la moyenne de ses notes aux épreuves est inférieure à 10 sur 20 après application des coefficients correspondants.

			 

			■ Programme

			 

			Selon l’arrêté du 25 janvier 2002[32] fixant les programmes des épreuves des concours pour le recrutement des bibliothécaires territoriaux et qu’il faut noter que ce même arrêté ne prend pas en compte la modification réglementaire du concours introduite par le décret du 8 septembre 2005, les programmes sont :

			 

			

			Pour l’épreuve de composition au concours externe :

			• organisation des bibliothèques :

			– organisation administrative des bibliothèques, des grands organismes nationaux et internationaux intéressant les bibliothèques,

			– typologie des bibliothèques,

			– fonctionnement des bibliothèques dans la collectivité ou l’organisme dont elles font partie,

			– articulation fonctionnelle et coopération entre les différentes bibliothèques,

			– politiques publiques en matière de lecture et de bibliothèques : compétences des différentes collectivités françaises ; les programmes européens de soutien aux entreprises culturelles ;

			• bibliothéconomie :

			– organisation des ressources d’information et de lecture et de leur accès pour le public : catalogues, principes d’indexation, notions de classement, notions sur l’usage de l’informatique en bibliothèques, constitution et gestion des collections,

			– notions sur l’informatique documentaire : la numérisation, les systèmes d’information, la production et la gestion de documents électroniques,

			– notions générales sur le contexte technique et juridique de la diffusion électronique de l’information,

			– organisation des services aux publics : services d’animation et de diffusion ;

			• économie du livre et des autres formes d’édition :

			– production, distribution du livre, des périodiques et des autres supports imprimés,

			– notions élémentaires d’histoire du livre et de l’édition, éléments historiques et juridiques concernant la fonction patrimoniale des bibliothèques,

			– économie des supports non textuels présents en bibliothèques (musique, image),

			– économie de l’édition électronique et du multimédia,

			– notions sur la législation et la réglementation appliquées à la création et à l’édition ;

			• sociologie des pratiques culturelles :

			– pratiques culturelles des Français,

			– typologie des publics des différentes bibliothèques,

			– sociologie des pratiques de lecture.

			Pour l’épreuve de l’étude de cas du concours interne :

			• bibliothèques : organisation, mission, rôle, environnement culturel et administratif ;

			• la lecture et son développement : problèmes, politiques et enjeux actuels, rôle des bibliothèques dans la diffusion du livre et de l’information, édition et vie littéraire et scientifique ;

			• économie du livre et des autres formes d’édition ;

			• publics et services culturels : aspects sociologiques et évolution, accès des publics à l’information et aux documents ;

			• partenaires culturels : la bibliothèque dans la cité, réseaux et coopération ;

			• vie et politiques culturelles (régionale, nationale ou internationale) ;

			

			• notions élémentaires du droit de la fonction publique : statuts des fonctions publiques de l’État et des collectivités territoriales, organisation de la fonction publique, statut général, en particulier droits et obligations des fonctionnaires ;

			• connaissance des principes généraux de l’organisation administrative et des structures administratives de l’État et des collectivités territoriales.

			 

			Pour l’épreuve orale facultative d’admission sur le traitement automatisé de l’information commun aux deux concours externe et interne :

			• les aspects techniques : notions générales :

			– notions générales sur les différents types de réseaux, les principales fonctions des ordinateurs, les terminaux et les périphériques,

			– les logiciels : notions générales sur les systèmes d’exploitation et les différents types de logiciels : logiciels propriétaires, logiciels libres ; les fichiers,

			– l’Internet : notions générales et principales fonctionnalités ;

			• l’informatique et les nouvelles technologies de la communication appliquées aux bibliothèques :

			– informatique et relations du travail,

			– informatique et organisation des services,

			– informatique et communication interne,

			– informatique et relations avec les usagers et le public ;

			• le droit du traitement et de la communication de l’informatique :

			– les principes généraux du droit du logiciel,

			– l’informatique et les libertés,

			– l’accès aux documents administratifs.

			 

			Concours de conservateur territorial des bibliothèques : missions, épreuves, programme

			 

			■ Lieux d’exercice et missions

			 

			Le cadre d’emploi, de catégorie A, des conservateurs territoriaux comporte deux grades : celui de conservateur et celui de conservateur en chef.

			 

			Selon le décret n° 91-841 du 2 septembre 1991[33] portant statut particulier du cadre d’emplois des conservateurs territoriaux de bibliothèques, « ils exercent leurs fonctions dans les bibliothèques municipales classées et les bibliothèques départementales de prêt. Ils peuvent également exercer leurs fonctions dans les bibliothèques contrôlées ou services en dépendant qui remplissent la condition d’être implantés dans une commune de plus de 20 000 habitants ou dans un établissement public local assimilé à une commune de plus de 20 000 habitants ».

			 

			« Les conservateurs en chef assument des responsabilités particulières en raison de l’importance des collections ou des missions scientifiques ou administratives qui leur sont confiées. Ils exercent leurs fonctions dans les bibliothèques implantées dans une commune de plus de 40 000 habitants ou un établissement public local assimilé à une commune de plus de 40 000 habitants […]. Ils peuvent en outre exercer leurs fonctions dans les autres communes ou établissements, sous réserve que la bibliothèque soit inscrite, en raison de la richesse de son fonds patrimonial, sur une liste établie par le préfet de région. »

			 

			Leurs missions sont :

			• constituer, organiser, enrichir, évaluer et exploiter les collections de toute nature des bibliothèques ;

			• responsabilité de ce patrimoine et du développement de la lecture publique ;

			• organisation l’accès du public aux collections et la diffusion des documents à des fins de recherche, d’information ou de culture ;

			• responsable de l’établissement des catalogues de collections ;

			• possibilité de participer à la formation de professionnels et du public dans le domaine des bibliothèques, de la documentation et de l’information scientifique et technique ;

			• possibilité d’exercer des fonctions de direction dans les bibliothèques contrôlées ou services en dépendant dans les autres communes ou établissements, sous réserve que la bibliothèque soit inscrite, en raison de la richesse de son fonds patrimonial, sur une liste établie par le préfet de région.

			 

			■ Épreuves et attentes du jury

			 

			Pour le concours de conservateur territorial des bibliothèques, la totalité des épreuves est mentionnée sur le décret n° 92-899 du 2 septembre 1992[34] fixant les conditions d’accès et les modalités d’organisation des concours pour le recrutement des conservateurs territoriaux de bibliothèques.

			 

			Le concours externe est ouvert aux candidats titulaires d’une licence ou équivalent.

			 

			• Les épreuves écrites d’admissibilité sont au nombre de deux :

			– une composition de culture générale sur un sujet, d’une durée de cinq heures et d’un coefficient trois ;

			– une note de synthèse à établir à partir d’un dossier comportant des documents en langue française, d’une durée de quatre heures et d’un coefficient trois.

			

			• Les trois épreuves d’admission sont :

			– une épreuve de langues, notée sur vingt points et d’un coefficient trois, en deux parties :

			1) la première partie, comptant pour douze points et d’une durée de trois heures, est, au choix du candidat, exprimé lors de son inscription au concours. Il s’agit soit d’une traduction écrite en français d’un texte en langue ancienne (latin ou grec), soit d’une traduction orale en français d’un texte en langue vivante étrangère (allemand, anglais, espagnol, italien, portugais ou russe), suivie d’un entretien avec le jury dans la langue choisie sur des questions relatives au vocabulaire, à la grammaire et au contenu du texte. Cette partie de l’épreuve est d’une durée de trente minutes, dont dix minutes de traduction et vingt minutes d’entretien ; la durée de la préparation est d’une heure. L’utilisation d’un dictionnaire bilingue est autorisée pour les langues anciennes et l’utilisation d’un dictionnaire unilingue est autorisée pour les langues modernes. Chaque candidat ne peut être muni que d’un seul dictionnaire,

			2) la deuxième partie, comptant pour huit points, consiste en la traduction orale en français d’un texte court dans une langue vivante étrangère (allemand, anglais, espagnol, italien, portugais ou russe, selon le choix exprimé par le candidat lors de son inscription au concours) différente de celle choisie pour la première partie de l’épreuve, suivie d’un entretien avec le jury dans cette même langue portant sur le contenu du texte. Cette partie de l’épreuve a une préparation de trente minutes et une présentation d’une durée de trente minutes, dont dix minutes de traduction et vingt minutes d’entretien. L’utilisation d’un dictionnaire n’est pas autorisée pour cette partie de l’épreuve ;

			– une conversation avec le jury sur une question de culture générale débutant par le commentaire d’un texte portant sur le programme, d’une préparation de trente minutes, d’une durée de trente minutes dont dix maximum pour le commentaire et dotée d’un coefficient cinq ;

			– un entretien avec le jury sur la motivation professionnelle du candidat débutant par le commentaire d’un texte relatif à une situation professionnelle, hors contexte des bibliothèques, d’une préparation de trente minutes, d’une durée de trente minutes dont dix minutes maximum pour le commentaire et d’un coefficient quatre.

			 

			Le concours externe est ouvert aux élèves de l’École nationale des chartes ayant satisfait aux obligations de scolarité de la troisième année de cette école ou équivalent.

			 

			Un dossier est remis par le candidat dans le délai et selon les modalités fixés dans l’arrêté d’ouverture du concours. Ce dossier comporte obligatoirement les pièces suivantes :

			• un exposé de ses titres et travaux ;

			• un curriculum vitæ dactylographié de deux pages au plus, décrivant son parcours universitaire et, le cas échéant, professionnel avec mention des emplois occupés, des fonctions et responsabilités exercées, les formations suivies et les stages effectués ;

			• une lettre de motivation.

			 

			

			Deux épreuves sont mentionnées pour ce concours :

			• une conversation avec le jury débutant par un commentaire de texte. Cette épreuve permet au jury d’apprécier les capacités de réflexion et d’analyse du candidat, sa culture générale et son attention au monde contemporain, d’une préparation de trente minutes, d’une durée de trente minutes dont dix minutes maximum pour le commentaire et d’un coefficient trois ;

			• un entretien avec le jury sur les motivations et les aptitudes du candidat à exercer les fonctions dévolues à un conservateur territorial des bibliothèques. Pour conduire cet entretien qui a pour point de départ un exposé du candidat, d’une durée de cinq minutes au maximum, sur son parcours universitaire et professionnel, le jury dispose d’un dossier constitué par le candidat. Cette épreuve a une durée totale de trente minutes et est affectée d’un coefficient quatre.

			 

			Le concours interne est ouvert aux fonctionnaires justifiant de sept ans de services publics.

			 

			• Les épreuves écrites d’admissibilité sont au nombre de deux :

			– une composition de culture générale sur un sujet, d’une durée de cinq heures et d’un coefficient trois ;

			– une note de synthèse à établir à partir d’un dossier comportant des documents en langue française portant sur les bibliothèques et la documentation dans la société de l’information : politiques publiques de la culture et de l’éducation ; information et communication ; conservation et diffusion ; évolutions scientifiques et techniques ; enjeux politiques, sociaux et économiques. La durée de cette épreuve est de quatre heures et elle est dotée d’un coefficient trois.

			 

			• Les trois épreuves orales d’admission sont :

			– une épreuve orale de langue vivante étrangère (allemand, anglais, espagnol, italien, portugais), au choix du candidat, exprimé lors de l’inscription au concours, comportant la traduction d’un texte court suivie d’un entretien en français avec le jury, d’une préparation de trente minutes, d’une durée de trente minutes dont dix minutes maximum pour la traduction et d’un coefficient trois. L’utilisation d’un dictionnaire unilingue est autorisée pour la préparation ; chaque candidat ne peut être muni que d’un seul dictionnaire ;

			– une conversation avec le jury sur une question de culture générale débutant par le commentaire d’un texte portant sur le programme, d’une préparation de trente minutes, d’une durée de trente minutes dont dix minutes maximum pour le commentaire et d’un coefficient cinq ;

			– un entretien avec le jury sur la motivation professionnelle, débutant par le commentaire d’un texte relatif à une situation professionnelle. Le jury s’appuiera également sur le dossier fourni par le candidat lors de l’inscription, pour la reconnaissance des acquis de l’expérience professionnelle antérieure, d’une préparation de trente minutes, d’une durée de trente minutes, dont dix minutes maximum pour le commentaire et d’un coefficient quatre.

			 

			

			En vue de cette épreuve, le candidat établit un document retraçant son expérience professionnelle, conformément à l’article 5-1, alinéa 2, du décret du 2 septembre 1992 modifié, qu’il remet au service organisateur à une date fixée dans l’arrêté d’ouverture du concours. Le dossier est transmis au jury par le service gestionnaire du concours après l’établissement de la liste d’admissibilité.

			 

			Il faut noter que les épreuves des concours sont similaires à celles fixées pour les concours d’accès au corps de conservateurs des bibliothèques de l’État.

			 

			Les bilans[35] des concours de conservateur territorial des bibliothèques sont consultables sur le site du Centre national de la fonction publique territoriale, le CNFPT.

			 

			Le bilan 2023 note plusieurs points importants sur la composition de culture générale : « […] Le niveau général est plutôt moyen : rares ont été ceux qui ont réussi à mettre en avant des lectures personnelles, ou faire preuve d’esprit critique et de hauteur de vue dans l’analyse. […] Le problème partagé par une grande majorité des copies tient à une analyse du sujet qui a paru insuffisamment poussée. L’effort de définition et de contextualisation doit mieux apparaître et donner lieu à un énoncé plus stimulant des problématiques. Une grande majorité des candidats ont rendu des copies scolaires et presque naïves dans lesquelles on retrouve souvent les mêmes références, sans doute un effet du bachotage pendant la préparation et peu ont su en proposer qui soient solides et étayées.

			La maîtrise de la méthodologie semble être ce qui démarque les bonnes et les mauvaises copies. La distinction entre les bonnes et excellentes copies se joue quant à elle au niveau de la richesse et de la variété des références. À ce titre, les correcteurs attendaient davantage de travaux d’excellence.

			Les correcteurs invitent les futurs candidats à revoir les principes et la méthodologie de la dissertation mais aussi à apprendre à analyser un sujet, c’est-à-dire à mettre en tension les éléments problématiques révélés par le travail de définition et de contextualisation qui doit apparaître dès l’introduction. De même, la problématique ne peut se réduire à une paraphrase du sujet. Il serait utile de proposer également des transitions entre les différentes parties.

			Lisez énormément, intensément et avec curiosité des romans et des essais. Il semble essentiel que les candidats se cultivent et soient pertinents afin de proposer une réflexion solide et critique, portée selon des nuances bien amenées. Ne pas hésiter à mettre en avant des références approfondies et maîtrisées témoignant de sa culture personnelle. Ne jamais s’en tenir à une lecture trop « professionnelle » du sujet en le ramenant coûte que coûte aux bibliothèques. Savoir faire preuve d’esprit critique et de maturité dans l’analyse. Enfin, les candidats doivent porter une attention toute particulière à l’orthographe et aux fondamentaux de la langue française » (concours externe).

			« Globalement, le niveau n’était pas suffisamment satisfaisant tant au niveau de la maîtrise de l’exercice de la composition qu’au niveau de l’expression. Un tout petit nombre de candidats a su proposer une problématique (et mener à bien une démonstration), poser une ou des questions pour ensuite entreprendre d’y répondre en démontrant leur point de vue en se fondant sur une réflexion personnelle, des lectures ou bien encore leur expérience professionnelle.

			[…] Ce qui peut être conseillé aux candidats c’est d’avoir une réflexion vraiment personnelle. Les sujets offrent globalement la possibilité de construire un devoir personnel qui soit réfléchi, illustré d’exemples eux-mêmes bien choisis. Beaucoup d’idées peuvent être exprimées dès lors qu’elles sont argumentées. L’originalité n’est pas un défaut mais une qualité surtout lorsque l’on aspire à intégrer un cadre d’emplois A+ de la fonction publique. Afin de maîtriser l’exercice : s’entraîner le plus possible et être attentif à l’orthographe ainsi qu’à la grammaire » (concours interne).

			 

			De plus, pour l’épreuve de note de synthèse, le bilan 2023 mentionne : « Le niveau rédactionnel est assez variable et même si la méthodologie est globalement connue, nombre manque de clarté dans la restitution et de rigueur dans l’argumentation.

			Les correcteurs conseillent de prendre connaissance de l’exercice dans son aspect formel et des attendus d’une note de synthèse : faire apparaître son plan, bien différencier les paragraphes, bien exploiter tous les documents et penser à faire une conclusion. Les candidats doivent avoir à l’esprit que leur produit documentaire sert réellement à des lecteurs (ici les correcteurs) mais surtout que cet exercice peut servir dans leur carrière professionnelle pour synthétiser des sujets d’actualité pour leurs pairs, hiérarchie ou élus et que la note est un outil imparable d’aide à la décision. Et on attend d’eux une réflexion qui soit pertinente et novatrice avec un point de vue élargissant le champ des possibles. La réflexion autour d’une problématique définie, suivie et logique constitue également un enjeu essentiel à la bonne compréhension de la réflexion des candidats.

			Les candidats doivent prendre soin d’organiser, tant sur le plan des idées que matérielle (gestion du temps imparti), une méthode et une rigueur de démonstration. Mais aussi être capable d’exploiter au mieux les éléments issus du dossier. S’imprégner du métier et de ses enjeux en amont du concours sera également un plus. Enfin, le soin et l’orthographe demeurent des éléments qui se révèlent discriminants d’année en année : les candidats doivent donc être vigilants sur ce point » (concours externe).

			« Les futurs candidats devraient être attentifs à s’approprier, en amont de l’épreuve, les standards de la note de synthèse et à comprendre que cet exercice correspond à de vrais enjeux et réalités dans le métier des conservateurs territoriaux des bibliothèques. Il serait également de bon usage de passer un temps suffisant en début d’épreuve sur la définition des termes du sujet et à la problématisation à l’aune des documents présentés mais également de la culture territoriale et de la fonction publique dont disposent déjà les candidats » (concours interne).

			 

			

			■ Programme

			 

			Les programmes sont fixés par arrêté du ministre chargé des Collectivités territoriales.

			 

			Le programme de culture générale des épreuves écrites de composition de culture générale et orales de conversation figure à l’article annexe de l’arrêté du 5 octobre 2007 modifié fixant les modalités d’organisation du concours externe et interne de recrutement des conservateurs stagiaires, élèves de l’École nationale supérieure des sciences de l’information et des bibliothèques. Il est le suivant :

			 

			• Culture et société depuis le xixe siècle en Europe

			– Les grandes évolutions de la société.

			– Les courants littéraires, philosophiques et artistiques.

			– Les transformations techniques et esthétiques des moyens d’expression audiovisuels.

			– Notions sur les principales théories économiques.

			– L’évolution des sciences et des techniques.

			– L’éducation. École et société : les défis de l’enseignement de masse. Famille, école et société aujourd’hui. L’enseignement supérieur et la recherche.

			– Économie, sociologie et droit de la culture.

			 

			• La France dans le monde contemporain

			– La France dans le monde contemporain. Évolution politique, économique et sociale du monde depuis la révolution industrielle.

			– Équilibres géostratégiques et conflits.

			– Formes et développements de la démocratie dans le monde : socialisme et société. Les expériences totalitaires. Colonisation et décolonisation.

			Les institutions internationales spécialisées. Les différents aspects de la mondialisation.

			 

			• Organisations politiques et territoriales

			– L’Union européenne. Les institutions. Étapes de la construction européenne : aspects institutionnels de l’Union économique et monétaire. Le fonctionnement et les processus décisionnels. Les politiques communes.

			– Le régime politique français. L’État. La Constitution. Les collectivités territoriales.

			– Fonction publique d’État, fonction publique territoriale, fonction publique hospitalière.

			– Statut général des fonctionnaires de l’État.

			– Administrations centrales et services à compétence nationale, services déconcentrés, les établissements publics. Administration et ressources des collectivités territoriales.

			– Politique régionale et aménagement du territoire.

			– La libre circulation des marchandises, des personnes, des services et des capitaux.

			– L’administration et les nouveaux types de relations avec les administrés.

			 

			

			• Thématiques spécialisées

			– La diffusion des connaissances.

			– La société de l’information. Information et communication.

			– Notions sur l’histoire des médias en général : histoire du livre, de la presse, de l’audiovisuel, de l’édition.

			– Notions sur l’histoire des bibliothèques.

			– Histoire et actualité de la propriété intellectuelle.

			– Industries culturelles et technologies de l’information et de la communication.
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